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Res. demande à 
l'U.M.Q. concer-
nant l'assainis-
sement des eaux I 84-487 

I 

CONSIDERANT que les villes doivent signer un protocole con-
cernant l'assainissement des eaux; 
CONSIDERANT que ce protocole doit être signé avant le 31 
mars 1986; 
CONSIDERANT que l'ensemble des travaux ne pourront être ter-
minés avant le 31 mars 1986; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'extensionner le délai; 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que demande soit faite à l'Union des Municipalités du Québec 
de bien vouloir faire les pressions nécessaires auprès du 
Ministre de l'Environnement du Québec, pour que les municipa-
lités qui ont signé le protocole et ont débuté leurs travaux 
avant le 31 mars 1986, lesquels ne "pouvant être terminés à 
cette même date, obtiennent un délai jusqu'au 31 mars 1990 
et que la subvent ion de 90% des travaux s'applique toujours 
à cette nouvelle date. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

I 

Le greffier 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance régulière du Conseil de la ville de Cap-
de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, lundi, le 1 
tobre 1984, à 20 heures, et à laquelle étaient présents: 

er oc-™ 

Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers: 

Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 

> 

René Tremblay 
formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption de l'or-
dre du jour 

84-488 

Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 

ET RESOLU: Que l'ordre du jour soit et est adopté tel que lu 
par le greffier à la présente séance, avec les sujets ajoutés 
à varia. 

ADOPTE 

I 
Adoption procès-
verbal, séance 
régulière du 
1984-09-17 

84-489 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

RENE TREMBLAY 
JACQUES LEMARIER 

ET RESOLU: Que le procès-verbal de la séance régulière du 
Conseil, tenue le 17 septembre 1984, soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des minutes de la ville de Cap-de-la-
Madeleine. 

Adoption procès-
verbal, séance 
spéciale du 
1984-09-24 

84-490 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 
RENE TREMBLAY 
JEAN BRUNET 

ET RESOLU: Que le procès-verbal de la séance spéciale du 
Conseil, tenue le 24 septembre 1984, soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des minutes de la ville de Cap-de-la-
Madeleine . 

I 
ADOPTE 
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RAPPORT DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Séance du 17 septembre 1984 

PRESENTS: I Monsieur le maire-suppléant 
Messieurs les conseillers 

ainsi que le directeur 
général adjoint, 

Jacques Lemarier 
: Pierre A. Brouillette 

Jean-Paul Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

M. Réjean Giguêre 

N.B.: Tous les sujets apparaissant à l'ordre du jour du pré-
sent comité ont fait l'objet de résolutions qui ont été 
adoptées lors de la séance publique de ce jour. 

I 
CORRESPONDANCE: 

Lettre du ministère des Affaires culturelles, confirma-
tion d'une subvention de 4 000 $ pour l'agrandissement 
du Centre Culturel pour y loger la bibliothèque munici-
pale. 

Adoption liste 
de comptes 

84-491 

I 
Sympathies 

84-492 

CSigné) MAURICE THELLEND 
greffier municipal 

Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
ET RESOLU: Que la liste de comptes du 21 septembre 1984, 
comprenant les chèques numéros 21697 à 21803 inclusivement, 
comportant des déboursés se totalisant à 2 429 007,38 $, soit 
et est adoptée pour paiement. 
A ce déboursé de 2 429 007,38 $ sont inclus: 
- certificat de dépôt à terme: 
- placement fonds industriel : 
- certificat de dépôt à terme: 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES 

1 400 000 $ 
22 000 $ 
500 000 $ 

ADOPTE" 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire 
Jean-Claude Beaumier et Messieurs les Conseillers de la vil-
le de Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
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Res. adoption 
d'un plan 

84-493 

Res. concernant 
La Maison Soli-
darité du Cap 
inc., demande 
exemption taxes 

84-494 

M. René Arcand Prop. par cons. Pierre A. Brouillette 
Mme Walter Nadeau Prop. par cons. Jean Brunet 
M. François Bellerose Prop. par cons. René Tremblay 
M. Emilien Desmarais Prop. par cons. Jean Brunet 
Mme Jean-Louis Romprê Prop, par cons. Jean Brunet 1 
M. Léon Bourque Prop. par cons. Pierre A. Brouillette ^ 
Mme Rosaire Lacroix Prop. par cons. Pierre A. Brouillette 
M. Denis Boisclair Prop. par cons. Pierre A. Brouillette 
M. Wilfrid Mercier Prop. par cons. Jean-Paul Lavergne 
M. Marcel Cornellier Prop. par cons. Jean-Paul Lavergne 
M. Jean-Jacques Gariépy Prop. par cons. Laurent Lavergne 
M, Conrad Laramée Prop. par cons. Jean-Paul Lavergne 
Mme Marcel Bouchard Prop. par cons. Pierre A. Brouillette 

Et, profondément touchés de ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision des lots nu-
méros 113-1-1 et 113-1-2, cadastre officiel de la paroisse 
(maintenant ville) de Cap-de-la-Madeleine, division d'enregis-
trement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Roland Milette, a.g., en date du 
11 septembre 1984, et portant le numéro 84-169. 

ADOPTE 
CONSIDERANT la demande faite par La Maison Solidarité du Cap 
inc. auprès de la Commission municipale du Québec pour une 
exemption de taxes, et qui désire se prévaloir des disposi-
tions de la loi sur la fiscalité municipale à cet effet; 
CONSIDERANT que certains organismes de notre municipalité 
ont déjà fait des demandes semblables à la Commission muni-
cipale du Québec et que la Ville s'était alors opposée à ces 
demandes et qu'elle avait expliqué à la C.M.Q. les raisons 
de son opposition auxdites demandes; 

IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que pour des raisons analogues, la ville de Cap-de-la-Made-
leine n'est pas favorable à la demande d'exemption de taxes 
formulée par La Maison Solidarité du Cap inc. auprès de la 
Commission municipale du Québec. 

I 

I 
ADOPTE 
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Res. autorisation 
paiement à la 
Ccmm. develop, 
indus. & comm. I 84-495 
Rés. amendant 
rés. 84-472 

84-496 

Rés. adoption 
du rêgl. no 
620-44 I 84-497 
Res. adoption 
projet de rêgl. 
no 640-1 

84-498 

I Avis de motion 
84-499 

Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
ET RESOLU: Que la corporation municipale de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine verse la somme de huit mille dollars 
(8 000 $) a la Commission de développement industriel et 
commercial de Cap-de-la-Madeleine inc., à titre de parti-
cipation de la Ville au programme Canada au Travail pour 
le projet "Equipements communautaires spéciaux pour la ve-
nue du pape" parrainé par ladite Commission. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
ET RESOLU: Que la résolution numéro 84-472 soit amendée en 
remplaçant les mots "toute taxe incluse" par les mots sui-
vants: "taxe de vente provinciale extra". 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 62 0-44, intitulé: "Rè-
glement pour amender le règlement numéro 620-28 concernant 
le zonage dans les limites de la ville de Cap-de-la-Madelei-
ne pour abroger l'article 1(a) dudit règlement numéro 620-28 
et le remplacer par un nouvel article", soit et est adopté 
tel que lu par le greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le projet de règlement numéro 640-1, inti-
tulé: "Règlement amendant le règlement numéro 640 concer-
nant l'affichage dans les limites de la ville de Cap-de-la-
Madeleine", soit et est adopté tel que lu par le greffier 
à la présente séance. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en.la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NUMERO 640 CONCERNANT L'AF-
FICHAGE DANS LES LIMITES DE LA VILLE DE CAP-DE-LA-MADELEINE". 
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Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 
, er ce 1 jour du mois d'octobre 1984. 

Rés. demande fo-
rage nouveau 
puits 

84-500 

Avis de motion 
84-501 

(Signé) JEAN-PAUL LAVERGNE 
Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que M. Ronald Marcoux, ingénieur, soit autorisé 
à soumettre au ministère de l'Environnement, une demande pour 
un nouveau forage à l'emplacement du puits no 30. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaîne séance, un règlement intitu-
lé: 

"REGLEMENT D'EMPRUNT POUR TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT SUR LA 
RUE DU PARC". 

I 

I 
Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 

er ce 1 jour du mois d'octobre 1984. 

(Signé) CLAUDE CHAMPOUX 
Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 

Avis de motion Je» soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 

84-502 

"REGLEMENT D'EMPRUNT POUR TRAVAUX DE MISE EN FORME DE RUES, 
DE PAVAGE ET DE TROTTOIRS SUR LA RUE DU PARC". 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 
er ce 1 jour du mois d'octobre 1984. 

(Signé j CLAUDE CHAMPOUX  
Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 
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Avis de motion Je, soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 

84-503 donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: I "REGLEMENT POUR AMENDER LE REGLEMENT NUMERO 674 CONCERNANT LA 
DISPOSITION DES DECHETS SOLIDES DANS LES LIMITES DE LA VILLE 
DE CAP-DE-LA-MADELEINE", 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 
er ce 1 jour du mois d'octobre 1984. 

(Signé) PIERRE A. BROUILLETTE 
Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 

Avis de motion Je, soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
84-504 donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 

•

la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 

"REGLEMENT NUMERO 642-R ADOPTANT ET APPROUVANT LE BUDGET DE 
LA CII.T.F. POUR LE TRANSPORT REGULIER ET AUSSI POUR LE TRANS-
PORT ADAPTE AUX HANDICAPES POUR L'ANNEE FINANCIERE 1985". 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 
er ce 1 jour du mois d'octobre 1984, 

I 
( S igné) LAURENT LAVERGNE 

Conseiller de la ville 
de Cap-de-la-Madeleine 

Avis de J e' s o u s s iU n ê, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
motion donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 

la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 

84-505 

"REGLEMENT NUMERO 642-S ADOPTANT ET APPROUVANT LE REGLEMENT 
NUMERO 17 (1984) DE LA C.I.T.F. ADOPTANT LE PROGRAMME DES 
DEPENSES D'IMMOBILISATIONS DE LA C.I.T.F. POUR LES EXERCICES 
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FINANCIERS 1985, 1986 ET 1987", 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 
e r 

ce 1 jour du mois d'octobre 1984. 
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I 
CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance d'ajournement du Conseil de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, lundi, le 
er 
1 octobre 1984, à 22 heures, 27 minutes, et à laquelle 
étaient présents: 
Son honneur le maire Jean-Claude Beaumier 
Messieurs les conseillers: Jacques Lemarier 

Pierre A, Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

•

Adoption Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
procès-verbal Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
de la procé- E T R E S 0 L U : Q u e l e procès-verbal de la procédure d'enregis-

dure d enregis trement des personnes habiles à voter sur le règlement numé-
fctrsmsnt. du 

ro 705, autorisant un emprunt de 220 000 $ pour des travaux 
ï'gcîI no V 0 5 

' d'éclairage par canalisations souterraines dans le secteur 
84-507 Des Estacades et pour desservir les rues suivantes dudit sec-

teur: Des Estacades, Pie XII, Caron, Belleau, Robitaille et 
Pierre-Elliot Trudeau", et tenue les 18 et 19 septembre 1984, 
soit adopté. 
M. Normand Vivier demande le vote. 

POUR CONTRE 
M. Jacques Lemarier M. Normand Vivier 
M. Pierre A. Brouillette 
M. Jean-Paul Lavergne 
M. Laurent Lavergne 
M. Jean Brunet 
M. Claude Champoux 
M. René Tremblay 
La résolution est adoptée à la majorité des voix. 

ADOPTE 

I 
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Rés. adoption 
d'un plan 

84-508 

Rés. cession de 
lots par les 
Jardins Jacques 
Lemercier 

84-509 

Rés. désigna-
tion de rue 

84-510 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une par-
tie des lots numéros 551-516 à 551-590, 551-227-1 à 551-227-
3 et 552-337 à 552-357, cadastre officiel de la paroisse 
(maintenant ville) de Cap-de-la-Madeleine, division d'enregis-
trement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g., en date du 
3 août 1984, et portant le numéro 10458. 
Que le maire et le greffier soient autorisés à signer pour et 
au nom de la Ville, les plan et livre de renvoi. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
ET RESOLU: Que la corporation municipale de la ville de Cap-
de-la-Madeleine accepte de "Les Jardins Jacques Lemercier inc.' 
les lots numéros 552-356, 552-357, 551-589, 551-590 et 551-551 
(parc); du cadastre officiel de la paroisse de Cap-de-la-Made-
leine. 

Cette cession est consentie pour la somme nominale de un dol-
lar (1 $) pour des fins d'ouverture de rue et de parc ou es-
pace vert (lot 551-551). 

Que le notaire Réjean Giroux soit autorisé â préparer le con-
trat et que le Maire et le Greffier soient autorisés à le si-
gner pour et au nom de la corporation. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
ET RESOLU: Que la rue portant les numéros de cadastre 
552-356, 551-589 et 551-227-1, soit désignée sous le nom de 
"Masson" en hommage à l'Honorable L.-F.R. Masson, qui fut 
lieutenant-gouverneur du Québec entre 1884 et 1887. 

Adoption rapport 
Comité des loi-
sirs 

84-511 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le. rapport de la réunion du Comité des loi-
sirs du 18 septembre 1984, soit adopté aux articles 1 à 3 
inclusivement. 

I 
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Que les responsables du Service Loisirs et Culture informent 
tout groupe ou organisation intéressé^ que les dates des 
27, 28, 29, 30 juin et 1 juillet 1985 sont retenues par la 
concentration de la Fédération de Moto-tourisme du Québec 
1985. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance régulière du Conseil de la ville de Cap-
de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, lundi, le 15 oc-
tobre 1984, à 20 heures, et à laquelle étaient présents: 

I 
Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers 

Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil, 

Adoption de l'or- Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
dre du jour Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 

84-512 ET RESOLU: Que l'ordre du jour soit et est adopté tel que 
lu par le greffier à la présente séance, avec les sujets ajou-
tés à varia. 

ADOPTE 

I 
Adoption procès- Proposé par M. le conseiller 
verbaux, séances Appuyé par M. le conseiller 

CLAUDE CHAMPOUX 
JACQUES LEMARIER 

rég. et d'ajour. 
du 1984-10-01 

84-513 

ET RESOLU: Que les procès-verbaux de l'assemblée régulière 
er du Conseil tenue le 1 octobre 1984, et de l'assemblée d'ajour 

». er nement a 22 heures, 27 minutes, le 1 octobre 1984, soient et 
sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la 
ville de Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE LA COMMISSION PERMANENTE 

er Séance du 1 octobre 1984 
PRESENTS: Son honneur le maire 

Messieurs les conseillers: 
Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 

I 
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I 
Normand Vivier 
René Tremblay 

ainsi que les directeurs 
g é n é r a u x a d j o i n t s , M. R é j e a n G i g u è r e 

M. Ronald Marcoux 

CORRESPONDANCE LUE; 

a) Lettre de la Fédération de moto-tourisme du Québec 
inc., demande pour réserver l'aréna et le terrain 

• • er 
avoisinant pour les 27, 28, 29, 30 juin et 1 juil-
let 1985. 

b) Lettre du Centre Loisirs-Jeunesse concernant les 
" R é c u p é r a t e u r s du comté de M a s k i n o n g é i n c . " . 

c) Requête pour l'installation d'un arrêt sur la rue 
Chapleau à l'intersection de la rue Mousseau (réfé-
rée au Comité de circulation). 

d) Demande de M. J.-Réal Baril pour amender le règle-
ment de zonage (référée à la Commission d'urbanisme), 

•

(Signé) MAURICE THELLEND 
greffier municipal 

Adoption rapport Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Commission perma- Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
nente, seance du E T RESOlu: Que le rapport de la Commission permanente, de la 
1984-10-01 * , .er . . ^ ^ , ^' , 

séance du 1 octobre 1984, soit et est adopte tel que lu par 
84-514 le greffier à la présente séance. 

ADOPTE 

Adoption liste Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
de conptes Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 

84-515 ET RESOLU: Que la liste de comptes du 9 octobre 1984, com-
prenant : 
1) les chèques nos 21804 à 21980 inclus 368 471,32 $ 
2) les paies nos 36 à 39 inclusivement 287 345,88 $ I 3) effets bancaires retournés pour le mois 

d'août 1984 14 575,55 $ 
Le tout totalisant un déboursé de: 670 392,75 $ 

soit et est adoptée pour paiement. 
A ce déboursé de 670 392,75 $ est inclus: 

Canagex Placements ltée: 25 000 $. 
ADOPTE 
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Sympathies 

84-516 

Res. adoption 
d'un plan 

84-517 

Rés. acceptation 
de soumissions 

84-519 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire 
Jean-Claude Beaumier et messieurs les Conseillers de la vil-
le de Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

M. Lauréat Rhéaume Prop. par cons. René Tremblay 
M. Henri W. Bourassa Prop. par cons. Jean-Paul Lavergne 
M. Hector Leclerc Prop. par cons. Claude Champoux 
Soeur Rose-Marie, s.c.o. Prop. par cons. Pierre A. Brouillette 
M. Roger Toupin Prop. par cons. Pierre A. Brouillette 
M. Daniel Proulx Prop. par cons. Normand Vivier 
M. Gérard Bordeleau Prop. par cons. Jean Brunet 
Mme Jeannine Carignan Prop. par cons. René Tremblay 
M. Jacques Tousignant Prop. par cons. Laurent Lavergne 
M. Roméo Bolduc Prop. par cons. Pierre A. Brouillette 
M. Yvan Héon Prop. par cons. Laurent Lavergne 
M. Albert Ricard Prop. par cons. Jacques Lemarier 
Et, profondément touchés de ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leurs familles, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots numéros 675-1 et 678, cadastre officiel de la parois-
se (maintenant ville) de Cap-de-la-Madeleine, division d'enre-
gistrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean Châteauneuf, a.g., en date 
du 21 septembre 1984, et portant le numéro 348. 

ADOPTE 
Rés. acceptation 
de soumissions 

84-518 

NORMAND VIVIER 
RENE TREMBLAY 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le Conseil accepte la soumission de La Cie 
de Construction Dollard ltée au montant de 179 499,35 $, pour 
des travaux d'aqueduc et d'égout, rue Des Ormeaux (règlement 
numéro 699), étant la soumission la plus basse présentée. 

ADOPTE 
NORMAND VIVIER 
CLAUDE CHAMPOUX 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le Conseil accepte la soumission de La Cie 
de Construction Dollard ltée, au montant de 48 144,65 $ pour 



5 2 2 8 

•

Res. autori-
sation si-
gnature du 

contrat de re-
trait d'un ter-
rain vendu pour 
taxes 

84-520 

I 

subvention pour 
travaux de pava-
ge, rêgl. 681 

84-521 

des travaux d'aqueduc et d'égout, place P.E. Trudeau (règle-
ment numéro 701), étant la soumission la plus basse présentée. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Appuyé par M, le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le Maire et le Greffier soient autorisés à 
signer pour et au nom de la Ville, l'acte notarié préparé par 
Q 

M Robert Carrier et par lequel la Ville vend à la Caisse po-
pulaire Ste-Madeleine: 
lo- Cette partie du lot numéro 118 faisant partie du cadas-

tre officiel fait pour la paroisse de Cap-de-la-Madeleine 
et ci-après décrite et bornée comme suit: 
En front, au nord-ouest sur quatre-vingt-quatorze pieds 
et six pouces (94,6') le long de la rue Patry; 
En profondeur, au sud-est sur quatre-vingt-dix pieds 
(90') par le résidu du même lot cent dix-huit (118), 
joignant d'un côté au nord-est sur deux cent soixante-et-
un pieds et quatre-vingt-huit pouces (261,88') la rue 
St-Maurice et de l'autre côté au sud-ouest sur environ 
deux cent trente-trois pieds (233') la partie du lot 
cent vingt-deux (122) ci-après décrite. 

2o- Cette partie du lot numéro 122 du même cadastre ci-après 
décrite et bornée comme suit : 
En front, au nord-ouest sur dix pieds et cinquante pou-
ces (10,50') le long de la rue Patry; 
En profondeur, au sud-est sur dix pieds (10') et d'un 
côté au sud-ouest sur deux cent vingt-neuf pieds et qua-
rante-six pouces (229,46') d'autres parties du lot cent 
vingt-deux (122) et de l'autre côté au nord-est sur en-
viron deux cent trente-trois pieds (233') la partie du 
lot cent dix-huit (118) plus haut décrite. 

Ces parties de lot ayant été adjugées à la Ville lors de la 
vente pour taxes du 31 mai 1984 au prix de 5 097,09 $, 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Qu'une demande de subvention soit faite au ministère des 
Transports du Québec, au montant de 150 000 $, pour des tra-
vaux de pavage de diverses rues de la municipalité et le 
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Avis de motion 
amendement au 
rêgl. 681 

84-522 

montant de cette subvention sera applicable au règlement 
numéro 681 approuvé par la Commission municipale du Québec 
le 3 août 1983 et par le ministère des Affaires municipales 
le 8 août 1983. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet 
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu 
lé: 

"REGLEMENT POUR AMENDER LE REGLEMENT NUMERO 681 DEJA AMENDE 
PAR LE REGLEMENT NUMERO 681-A". 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, g 
ce 15 jour du mois d'octobre 1984. 

(Signé) RENE TREMBLAY 

Rés. création 
petite caisse, 
service Evalua-
tion 

84-523 

Rés. autorisant 
achat ordinateur 

84-524 

Rés. adoption 
d'un plan 

84-525 

Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 

Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
Appuyé par M. le conseiller PIERRE A, BROUILLETTE 
ET RESOLU: D'autoriser la création d'une petite caisse de 
50 $ au service de l'Evaluation. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le Conseil autorise la dépense, suivante: 
achat d'un ordinateur au montant de 125 000 $. Cette dépen-
se devra être prise au fonds de roulement, être approuvée par 
la Commission municipale du Québec et être remboursée en cinq 
(5) versements annuels, égaux et consécutifs à compter de 
1985. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots numéros 171-301-2-1 et 171-301-2-2, cadastre offi-
ciel de la paroisse (maintenant ville) de Cap-de-la-Madeleine 
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I Res. auto-
risant la répa-
ration du toit 
du Manoir du 
Vieux Moulin 

84-526 

I 

division d'enregistrement de Champlain, soit et est accep-
té. 
Plan fait et préparé par M. Paul Michaud, a.g,, en date du 
5 octobre 1984, et portant le numéro 41581. 

ADOPTE 
ATTENDU QU'il était nécessaire d'effectuer la réparation du 
toit du Manoir du Vieux Moulin relevant de l'Office municipal 
d'Habitation du Cap-de-la-Madeleine; 

ATTENDU QUE des plans et devis ont été préparés en conséquen-
ce; 

ATTENDU QUE des soumissions ont aussi été demandées pour exé-
cuter ces travaux; 
Par conséquent, il est 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
ET RESOLU: D'autoriser l'Office municipal d'Habitation du 
Cap-de-la-Madeleine à faire la réparation du toit du Manoir 
du Vieux Moulin au montant de 208 345 $, ce montant compre-
nant : 

lo- la soumission de Héroux et Allard (1980) inc., au montant 
de 191 880 $; 

2o- plus les frais professionnels, de surveillance et autres, 
au montant de 16 465 $. 

Rés. demandant 
la révision du 
plan concernant 
le ruisseau Og-
den 

84-527 

I 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que le projet de subdivision des lots numéros 551-576 à 551-
590, 551-227-1 a 551-227-3 et 552-337 à 552-357 présenté par 
Les Jardins Jacques Lemercier inc., et adopté par le Conseil 

er 
le 1 octobre 1984 soit revisé afin de modifier la partie 
dudit plan concernant la traverse du ruisseau Ogden et propo-
sant une solution de remplacement acceptable au Conseil. 

ADOPTE 

CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Pétition des contribuables du secteur Des Estaca-
des relativement au maintien de l'intégrité du 
parc Ogden. 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

Procès-verbal de la procédure d'enregistrement des 
personnes habiles à voter sur le règlement numéro 
620-44, amendant le règlement numéro 620-28 concer-
nant le zonage dans les limites de la ville de Cap-
de-la-Madeleine pour abroger l'article 1(a) dudit 
règlement numéro 620-28 et le remplacer par un nouvel 
article. 

Un avis public fut donné dans le journal L'HEBDO du 
Cap-de-la-Madeleine, le 9 octobre 1984, qu'un registre 
aux fins de recevoir la signature des personnes qui 
demandent que ledit règlement fasse l'objet d'un scru-
tin, soit tenu les 16 et 17 octobre 1984, de 9 heures 
à 19 heures. 

6000 personnes étaient habiles â voter sur le règlement 
numéro 62 0-44 et 500 signatures de personnes habiles à 
voter étaient requises pour rendre obligatoire la tenue 
d'un scrutin. 

Aucune personne habile à voter ne s'est présentée et le 
règlement numéro 620-44 est donc réputé approuvé. 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 
e . ce 17 jour du mois d'octobre 1984. 

MAURICE THELLEND / / [/ JACQUES LEMARIER 
Greffier municipal / / Conseiller de la ville de 

Cap-de-la-Madeleine 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance spéciale du Conseil de la ville de Cap-
de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, jeudi, le 18 oc-
tobre 1984, à 21 heures, 15 minutes, et à laquelle étaient 
présents : 
Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers: 

Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

faisant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Rés. programme 
"Revicentre" 

84-528 

ATTENDU QUE la ville de Cap-de-la-Madeleine est intéressée 
par le programme "REVICENTRE"; 

ATTENDU Qu'un dossier d'admissibilité daté de septembre 1984 
a été préparé conjointement avec la ville de Cap-de-la-Made-
leine et la firme Bendwell et Associés; 

IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 

Rés, adoption 
rêgl. 642-R 
(C.I.T.F.) 

84-529 

QUE le territoire du secteur central de Cap-de-la-Madeleine 
soit délimité selon les indications fournies dans la demande 
d'admissibilité ; 
QUE ce dossier daté de septembre 1984, soit accepté et trans-
mis au ministère des Affaires municipales pour analyse; 

QUE la ville de Cap-de-la-Madeleine soit incluse dans le pro-
gramme "REVICENTRE". 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que le règlement numéro 642-R, intitulé: "Règlement adoptant 
et approuvant le budget de la Corporation intermunicipale de 



5 2 3 4 

I Res. adop-
tion du rêgl. 
642-S (C.I.T.F.) 

84-530 

Transport des Forges (C.I.T.F.) pour le transport régulier 
et aussi pour le transport adapté aux handicapés pour l'an-
née financière 1985", soit et est adopté tel que lu par le 
greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que le règlement numéro 642-S, intitulé: "Règlement adop-
tant et approuvant le règlement numéro 17 (1984) de la Cor-
poration intermunicipale de Transport des Forges (C.I.T.F.), 
adoptant le programme des dépenses d'immobilisations de la 
Corporation intermunicipale de Transport des Forges pour les 
exercices financiers 1985, 1986 et 1987", soit et est adopté 
tel que lu par le greffier à la présente séance. 

ADOPTE 

I ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE, 

Le greffier 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance régulière du Conseil de la ville de Cap-
de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, lundi, le 22 oc-
tobre 1984, à 20 heures, et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire Jean-Claude Beaumier 
Messieurs les conseillers: Jacques Lemarier 

Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
ET RESOLU: Que l'ordre du jour soit et est adopté tel que lu 
par le greffier à la présente séance, avec les sujets ajoutés 
â varia. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le procès-verbal de la séance régulière du 
Conseil, tenue le 15 octobre 1984, soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des minutes de la ville de Cap-de-la-
Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le procès-verbal de la procédure d'enregis-
trement des personnes habiles à voter sur le règlement numéro 
620-44, amendant le règlement numéro 620-28 concernant le zo-
nage dans les limites de la ville de Cap-de-la-Madeleine pour 
abroger l'article 1(a) dudit règlement numéro 620-28 et le 
remplacer par un nouvel article, et tenue les 16 et 17 octo-
bre 1984, soit adopté. 

ADOPTE 

Adoption de l'or-
dre du jour 

84-531 

Adoption procès-
verbal, séance 
rég. du 
1984-10-15 

84-532 

Adoption procès-
verbal, procédu-
re enregistre-
ment rêgl. 620-44 

84-533 
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Adoption procès-
verbal, seance 
spéciale du 
1984-10-18 I 84-534 

Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le procès-verbal de la séance spéciale du 
Conseil, tenue le 18 octobre 1984, soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des minutes de la ville de Cap-de-la-
Madeleine . 

ADOPTE 
RAPPORT DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Séance du 15 octobre 1984 

PRESENTS: 

I 

Son honneur le maire Jean-Claude Beaumier 
Messieurs les conseillers: Jacques Lemarier 

Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

ainsi que le directeur 
général adjoint, M. Réjean Giguêre 
et l'assistant directeur 
des Travaux publics, M. Gérald Binette 

I 

CORRESPONDANCE LUE: 
a) Lettre du ministère de l'Environnement: prolonga-

tion du programme de l'assainissement des eaux. 
b) Conciliation de banque pour les mois d'août et 

septembre 1984. 
c) Lettre de "Travaux publics Canada": offre de ter-

rain vacant à la Ville, lot no 554. 
d) Prévisions budgétaires 1985 pour l'enfouissement 

sanitaire. 
e) Lettre de M. Prudent Dargis, demande de zonage en-

tre le ruisseau Ogden et le boul. Pie XII. 
f) Lettres de l'U.M.Q.: 

1- Communications du centre patronal de la C.S.S.T., 
session d'informations le 30 octobre 1984. 

2- Colloque les 23 et 24 novembre 1984 sur l'habi-
tation à Hull. 

3- Invitation pour participer à un symposium sur 
l'implantation d'équipements organisé par 
l'U.Q.T.R. 
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g) Lettre de la Classique internationale de canots, 
demande de services, 

h) Lettre de M. Gilles Haché pour achat de terrain sur 
la rue Vachon. 

i) Lettre de remerciements de M. Yves Tremblay, heures 
de glace à l1aréna. 

j) Lettre de Centrai.de, subvention 1984. 
k) Lettre de la Société d'arthrite, demande de subven-

tion. 
1) Lettre Idu C.R.D. 04, programme "Revicentre". 

m) Lettre de M. et Mme Yvon Drolet: installation d'une 
cabine téléphonique au coin de la rue De Grandmont 
et de la rue St-Maurice. 

n) Rapport des permis de construction, mois de septem-
bre 1984. 

(Signé) MAURICE THELLEND 
greffier municipal 

Rés. adoption P r o p o s é p a r M. l e c o n s e i l l e r JEAN-PAUL LAVERGNE 
l i s t e de comptes. Appuyé p a r M . l e c o n s e i l l e r RENE TREMBLAY 

84-535 ET RESOLU: Que la liste de comptes du 19 octobre 1984, com-
prenant les chèques numéros 21981 à 22124 inclusivement, com-
portant des déboursés se totalisant à 2 580 472,02 $, soit et 
est adoptée pour paiement. 
A ce déboursé de 2 580 472,02 $ sont inclus: 
- Certificats de dépôt à terme: 1 500 000,00 $ 
- Service de la dette : 902 670,17 $ 

ADOPTE 
Sympathies RESOLUTIONS DE SYMPATHIES 

84-536 E T RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire 
Jean-Claude Beaumier et Messieurs les Conseillers de la vil-
le de Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
M. Lloyd Bush Prop. par cons. Claude Champoux 
Mme Diane Fontaine Prop. par cons. Jean Brunet 
Mme Emile Houde Prop. par cons. Pierre A. Brouillette 
M. Lucien Janvier Prop. par cons. René Tremblay 
Mme Eugène Beaupré Prop. par cons. Normand Vivier 
M. Adélard Tremblay Prop. par cons. Laurent Lavergne 
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Et, profondément touchés de ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leur famille, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. 

ADOPTE 
Adoption pro-Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

^ ^ cès-verbal, Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
Conmission d'ur-
banisme 

84-537 

Rés. adoption 
d'un plan 

84-538 

I 
Rés. adoption 
d'un plan 

84-539 

Prêt du Centre 
Culturel, Ass. 
Amis des Jumela-
ges 
£ 84-540 

ET RESOLU: Que le procès-verbal de la réunion de la Commis-
sion d'urbani srae du 9 octobre 1984, soit adopté aux articles 
1 à 8 inclusivement. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une par-
tie des lots numéros 554-164 à 554-174 inclusivement, cadas-
tre officiel de la paroisse (maintenant ville) de Cap-de-la-
Madeleine, division d'enregistrement de» Champlain, soit et 
est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Paul Michaud, a.g., en date du 
12 octobre 1984, et portant le numéro 41537. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots numéros 554-175 et 554-176, cadastre officiel de la 
paroisse (maintenant ville) de Cap-de-la-Madeleine, division 
d'enregistrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Paul Michaud, a.g., en date du 
12 octobre 1984, et portant le numéro 41537. 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU : 
D'autoriser le prêt du Centre Culturel à l'Association des 
Amis des Jumelages pour une réunion de leurs membres, ven-
dredi le 26 octobre 1984, et d'aviser les responsables du 
service Loisirs et Culture en conséquence. 

ADOPTE 
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Signature protoco-
le d'entente 
badminton dans 
Trois-Rivières 
métropolitain 

84-541 

Autorisation no-
mination de 2 
agents enquêteurs 

84-542 

Rés. nouveau 
maire-suppléant 

84-543 

IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que le maire Jean-Claude Beaumier et le directeur du service 
Loisirs et Culture, Roger Gravel, soient autorisés à signer 
pour et au nom de la Ville, le protocole d'entente concernant 
le badminton dans le Trois-Rivières métropolitain. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
ET RESOLU: Que le Directeur du service de la Sécurité publi-
que soit autorisé à nommer deux (2) agents enquêteurs, pour 
une période de trois (3) mois, audit service. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le Conseil nomme M. Pierre A. Brouillette 

er maire-suppléant pour la période du 1 
28 février 1985 inclusivement. 

novembre 1984 au 

Adoption rêgl. 
no 681-B 

84-544 

Adoption rêgl. 
no 640-1 

84-545 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que le règlement numéro 681-B, intitulé: "Règlement amen-
dant le règlement numéro 681 déjà modifié par le règlement 
numéro 681-A afin d'approprier une subvention de 150 000 $ 
versée par le ministère des Transports audit règlement 681, 
déjà modifié par le règlement 681-A et de réduire de nouveau 
le montant de l'emprunt de 710 000 $ à 560 000 $", soit et est 
adopté tel que lu par le greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 640-1, intitulé: "Rè-
glement amendant le règlement numéro 640 concernant l'affi-
chage dans les limites de la ville de Cap-de-la-Madeleine", 
soit et est adopté tel que lu par le greffier à la présente 
séance. 

ADOPTE 
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Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 

ET RESOLU: Que la soumission de Nova Durocher, pour la con-
version de l'édifice de la bibliothèque municipale au gaz 
naturel, au montant de 5 150 $, soit et est acceptée, ladite 
soumission étant la plus basse présentée. 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que la ville de Cap-de-la-Madeleine donne son appui au projet 
parrainé par le service de la Sécurité publique de la ville 
de Cap-de-la-Madeleine dans le cadre d'un programme gouverne-
mental intitulé: "Infocarte", pour autant que cette demande 
ne requiert aucune participation monétaire de la part de la 
ville de Cap-de-la-Madeleine et que la législation municipale 
soit respectée intégralement. 

ADOPTE 
CORRESPONDANCE LUE A CETTE SEANCE: 

a) Requête des propriétaires et locataires avoisinants 
la brasserie La Baroque concernant le permis d'auto-
risation de danse dans un bar. 

b) Requête pour demander une patinoire dans le cour de 
l'école Ste-Madeleine. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Acceptation de 
soumissions 

84-546 

I 
Rés. concernant 
programme "Info-
carte" 

84-547 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance régulière du Conseil de la ville de Cap-
de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, lundi, le 5 no-
vembre 1984, à 20 heures, ët à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire Jean-Claude Beaumier 
Messieurs les conseillers: Jacques Lemarier 

Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que l'ordre du jour soit et est adopté tel que lu 
par le greffier à la présente séance, avec les sujets ajoutés 
à varia. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le procès-verbal de la séance régulière du 
Conseil, tenue le 22 octobre 1984, soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des minutes de la ville de Cap-de-la-
Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Séance du 22 octobre 1984 

Son honneur le maire Jean-Claude Beaumier 
Messieurs les conseillers: Jacques Lemarier 

Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 

Adoption de l'or-
dre du jour 

84-548 

Adoption procès-
verbal, séance 
régulière du 
1984-10-22 

84-549 

PRESENTS: 
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I 

I 

I 

Normand Vivier 
René Tremblay 

ainsi que les directeurs 
généraux adjoints, MM. Réjean Giguère 

Ronald Marcoux 

Adoption rap-
port Comité des 
Loisirs 

Demande soumis-
sion travaux 
rue Du Parc 
Augmentation des 
prix de l'essence 

Versement de la 
cotisation à 
l'U.M.Q. 
Adoption du rap-
port du Ccmité de 
circulation 
Autorisation dé-
boisement pour 
terrain de balle 

1. Le Conseil réuni en commission permanente, accepte le rap-
port de la réunion du Comité des Loisirs du 11 octobre 1984 
sauf les articles 2 et 3 dudit rapport. 

2. Le Conseil réuni en commission permanente, autorise le 
Greffier à demander des soumissions pour des travaux d'a-
queduc et d'égout sur la rue Du Parc. 

3. Le Conseil réuni en commission permanente, accepte le rap-
port du Directeur du service des Achats concernant les aug-

er 
mentations des prix de l'essence du 1 octobre 1984 et du 
12 octobre 1984, et que suite à ces changements, les prix 
sont maintenant les suivants: 

er 
Période du 1 octobre 1984 au 11 octobre 1984 incl.: 
Essence régulière : 0,4480 $ le litre 
Essence sans plomb: 0,4720 $ le litre 
A compter du 12 octobre 1984:. 
Essence régulière : 0,4 585 $ le litre 
Essence sans plomb: 0,4795 $ le litre. 

4. Le Conseil réuni en commission permanente, autorise le 
versement pour l'année 1985 de la cotisation à l'U.M.Q. 

5. Le Conseil réuni en commission permanente, accepte le 
rapport de la réunion du Comité de Circulation du 12 sep-
tembre 1984, sauf les items "k" et "m" de l'article 5 du-
dit rapport. 

6. Le Conseil réuni en commission permanente, autorise le 
prélèvement des argents nécessaires sur la réserve 
"Parcs et terrains de jeux" pour le déboisement, l'essou-
chement et le nivellement du terrain de balle qui sera 
aménage pour le parc au coin des rues Chapleau et Des Or-
meaux. 

CORRESPONDANCE: 
a) Lettre du Sommet populaire de Trois-Riviêres, hausse 

des tarifs de la C.I.T.F. 
h) Lettre de M. Jacques Croteau du Club de canotage: 

remerciements. 

(Signé) MAURICE THELLEND 
greffier municipal 
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Adoption rapport 
Commission perma-
nente, seance du 
1984-10-22 

84-550. 

Sympathies 

84-551 

Rés., adoption 
de plan 

84-552 

Rés., adoption 
de plan 

84-553 

Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 

ET RESOLU: Que le rapport de la Commission permanente, de 
la séance du 22 octobre 1984, soit et est adopté tel que lu 
pa,r le: greffier à la présente, séance. 

ADOPTE I 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire 
Jean-Claude Beaumier et messieurs les Conseillers de la ville 
de Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de : 
Mme Lyne V.-Dion Prop. par cons. Jean-Paul Lavergne 
M. Armand Normandin Prop. par cons. Laurent Lavergne 
M. Jacques Montambeault Prop. par cons. Claude Champoux 
M. Rosario Corbin Prop. par cons. Jacques Lemarier 
M. Magloire Robitaille Prop. par cons. Pierre A. Brouillette 
M. Réal Martel Prop. par cons. Claude Champoux 
M. Jean-Eudes Lafond Prop. par cons. Jacques Lemarier 
Mme Thérèse Grimard Prop. par cons. Jean Brunet 
Soeur Yvonne Hupé, s.c.o. Prop. par cons. Pierre A. Brouillette 
Et, profondément touchés de ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leur famille, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. 

I 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 
RENE TREMBLAY 
NORMAND VIVIER 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots numéros 679 à 688, cadastre officiel de la paroisse 
(maintenant ville) de Cap-de-la-Madeleine, division d'enregis-
trement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean Châteauneuf, a.g., en date 
du 13 septembre 1984, et portant le numéro M-340. 

NORMAND VIVIER 
JEAN BRUNET 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots numéros 551-470-1 et 551-470-2, cadastre officiel 
de la paroisse (maintenant ville) de Cap-de-la-Madeleine, di-
vision d'enregistrement de Champlain, soit et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean Châteauneuf, a.g., en date 
du 18 octobre 1984, et portant le numéro M-366. 

ADOPTE 

I 
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Res. vente d'un 
terrain à Tennis 
Intérieur Mauri-
cien inc. 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

NORMAND VIVIER 
RENE TREMBLAY 

I 84-554 

I 

I 

ET RESOLU: Que la Corporation municipale de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine vende à Tennis intérieur Mauricien inc. 
aux conditions normales d'une vente de ce genre, les lots 
553-112 et 554-131, du cadastre officiel de la paroisse 
(maintenant ville) de Cap-de-la-Madeleine, ayant une super-
ficie totale de 3 489,7 mètres carrés, au prix de 1,60 $ le 
mètre carré, pour le prix total de 5 583,52 $, payable comp-
tant. 

Outre les conditions ordinaires d'une vente au comptant, le 
contrat à intervenir devra comporter les conditions spéciales 
suivantes : 

a) Que le terrain présentement vendu ne serve que pour les 
fins commerciales seulement. 

b) Que ledit terrain devra toujours ne former qu'un tout, 
c'est-à-dire qu'il ne pourra en aucun temps être vendu 
en partie à moins d'une permission écrite de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine, et tout tel terrain ne pourra être 
vendu en tout sans la permission expresse et écrite de la 
ville de Cap-de-la-Madeleine. 
Si l'acquéreur ou ses ayants droit désirent vendre à des 
tiers une partie ou la totalité du terrain présentement 
vendu, il devra d'abord l'offrir par écrit au présent ven-
deur au prix présentement payé pour cette partie ou pour 
la totalité de terrain. 
Le présent vendeur aura alors un délai de soixante (60) 
jours à compter de la réception d'une telle offre pour 
l'accepter ou la refuser. 

c) De plus, les frais du notaire seront à la charge de l'ac-
quéreur, et une copie du contrat devra être fournie gra-
tuitement à la municipalité. 

La venderesse ne fournira pas copies de ses titres non plus 
que de certificat de recherches. 
Le Maire et le Greffier de la Ville sont autorisés à signer 
le contrat de vente, à en recevoir le prix et à donner quit-
tance. 

ADOPTE 
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Rés., acceptation 
de soumission, 
travaux aqueduc 
et égout, rues 
Du Parc et Mi-
chener 

84-555 

Rés., acceptation 
soumission, tra-
vaux forage de 
puits 

84-556 

Rés. autorisant 
le trésorier ou 
le comptable à 
enchérir lors de 
la vente pour 
taxes 

84-557 

Rés., vente pour 
non paiement des 
taxes 

84-558 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le Conseil accepte la soumission de La Cie 
de Construction Dollard ltée, au montant de 368 881 $, pour 
des travaux d'aqueduc et d'égout sur les rues Du Parc et Mi-
chener (règlements numéros 703 et 706) , étant la soumission 
la plus basse présentée, sous réserve cependant de l'approba-
tion du règlement numéro 706 par le ministère des Affaires 
municipales et la Commission municipale du Québec, les travaux 
décrits à la phase II du devis devant être exécutés en vertu 
dudit règlement numéro 706. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le Conseil accepte la soumission de Foratek 
International inc., au montant de 15 804 $ pour des travaux 
de forage du puits numéro 30, étant la soumission la plus bas-
se présentée. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A, BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le trésorier de la Ville, M. Réjean Giguêre 
ou le comptable de la Ville, M. Constant Lemire, soient et 
sont par la présente autorisés à enchérir lors de la vente 
du 6 décembre 1984, pour les taxes municipales et scolaires 
dues à cette date, ainsi que des intérêts et déboursés encou-
rus. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: D'ordonner au Greffier de la Ville de vendre â 
l'enchère publique, dans la Salle du Conseil de l'hôtel de 
ville, le 6 décembre 1984, à 10 heures de 1'avant-midi, en 
la manière prescrite par la Loi sur les Cités et Villes, les-
immeubles apparaissant sur l'état, signé par le Trésorier, 
le 31 octobre 1984, et indiquant les immeubles sur lesquels 
les taxes imposées n'ont pas été payées, en tout ou en partie, 
après l'expiration des six (6) mois qui suivent la date de 
l'avis du dépôt du rôle de perception. 

ADOPTE 
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Avis de motion 
adoption du rè-
glement no 18 
de la C.I.T.F. I 84-559 

Je, soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 

"REGLEMENT POUR ADOPTER LE REGLEMENT NUMERO 18 (1984) DE LA 
CORPORATION INTERMUNICIPALE DE TRANSPORT DES FORGES (C.I.T.F.), 
LEQUEL DECRETE ET AUTORISE UN EMPRUNT PAR OBLIGATIONS AU MON-
TANT DE 3 068 000 $ POUR L'ACHAT DE SEIZE (16) AUTOBUS URBAINS 
NEUFS ET DE LEURS EQUIPEMENTS". 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 
ce 5e jour du mois de novembre 1984. 

(Signé) LAURENT LAVERGNE 

I 
Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 

Rés. verse- Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ment subven- Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
tion au 

Centre Loisirs-
Jeunesse 

84-560 

ET RESOLU: De verser une subvention de 4 597,16 $ au Centre 
Loisirs-Jeunesse de Cap-de-la-Madeleine inc., et ce dernier 
permettra à la Ville des heures d'utilisation gratuite au 
profit d'organismes de la Ville. 

ADOPTE 

Rés. acceptant 
prévisions bud-
get 1985 de 
l'O.M.H. 

84-561 

I 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 

ET RESOLU: D'accepter les prévisions budgétaires pour la 
- . er 

perïode du 1 janvier 1985 au 31 décembre 1985 pour l'Of-
fice municipal d'habitation et dont la participation de 
la Ville au déficit dudit budget sera de 95 967 $. 

ADOPTE 



DEPOT DU DOCUMENT EXPLICATIF DU BUDGET 
Par monsieur le maire Jean-Claude Beaumier 

Vu une relance économique certaine, nous pouvons envisager 
l'avenir avec optimisme. La valeur déclarée des .permis de 
construction demandés cette année pourrait atteindre les 18 
millions, ce qui représenterait une majoration de près de 2 0%, 
comparativement à l'an dernier. De plus, en analysant les 
résultats budgétaires actuels et en espérant que nous aurons 
un début d'hiver normal, nous croyons être en mesure pour 
l'année 1984, de respecter notre budget. 

Voici donc un rapport sur la situation financière de la muni-
cipalité, en conformité avec l'article 474,1 de la Loi des 
Cités et Villes. Tel que stipulé dans cet article, ce rap-
port doit traiter entre autres des trois points suivants: 
1.- LES RESULTATS DE L'ANNEE 1983 

a) les états financiers de l'année 1983 
b) le rapport des vérificateurs 
c) le programme triennal d'immobilisations (1984-85-86) 

2.- LES PREVISIONS DE L'ANNEE COURANTE (1984) 

3.- QUELQUES ORIENTATIONS DU BUDGET 1985 ET DU BUDGET TRIEN-
NAL (1985-86 et 87) 

1.- LES RESULTATS DE L'ANNEE 1983 

A) Les états financiers de l'année 1983 

Comme le démontrent ces états, les revenus et les dépen-
ses du fonds d'administration ont été respectivement de 
12 907 605 $ et de 12 174 063 $. Par conséquent, la Ville a 
réalisé un surplus budgétaire de 733 542 $. De ce montant, 
450 000 $ ont été réservés pour l'exercice de l'année 1984 
et 283 542 $ portés au surplus libre. Le respect des montants 
de dépenses budgétés et un accroissement considérable des re-
venus expliquent ce surplus. 

Les valeurs imposables au 31 décembre 1984, s'évaluaient 
à 355 280 500 $ et l'évaluation imposable redressée était de 
387 255 745 $. 

La dette à long terme, a la même date, s'élevait à 
17 084 912 $; ce qui représente un taux d'endettement, en 
fonction de l'évaluation imposable redressée, de 4,41% et une 
dette per capita de 502,50 $. A remarquer que la dette à long 
terme a diminué de 24 731 $ en 1983. Au cours de cette même 
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année, deux émissions d'obligations ont été effectuées tota-
lisant 3 236 000 $ et incluant des refinancements de 
2 229 000 $. 

Les dépenses totales qui se sont chiffrées à 12 174 063 $ 
représentent un coût de 358,06 $ par personne et les taxes 
municipales ont contribué à 71,5% (9 225 555 $) des revenus 
de la ville résultant ainsi une taxation municipale per capi-
ta de 271,34 $. 

Finalement les frais de financement ont accaparé 24,7% 
des dépenses de l'année soit 3 011 504 $. 

B) Le rapport des vérificateurs 

Pour une troisième année consécutive, aucune note n'était 
signalée aux états financiers par les vérificateurs. Ceux-ci 
ont également confirmé l'exactitude des états financiers de 
la ville, selon les principes comptables généralement recon-
nus et les usages particuliers de la comptabilité municipale, 
appliqués de la même manière qu'au cours de l'exercice précé-
dent . 

C) Le programme triennal d'Immobilisations (1984-1985-1986) 

Nous avons soumis au ministère des Affaires municipales, 
notre cinquième programme triennal des dépenses d'immobilisa-
tions pour les années 1984 - 1985 - 1986. 

Ce programme a pour principal objectif de planifier les 
dépenses d'immobilisations de la municipalité en fonction 
d'un niveau d'endettement acceptable. 

Les prévisions des dépenses d'immobilisations se chif-
fraient au total à 19 073 797 $ dont 6 853 797 $ pour l'année 
1984, 3 978 000 $ pour 1985 et 8 242 000 $ pour l'année 1986. 

2.- LES PREVISIONS DE L'ANNEE COURANTE 

Le budget de l'année 1984 a été adopté le 21 décembre 1983 
et s'élève à 13 150 000 $. 

Comme mentionné au tout début, l'analyse des résultats 
d'opération jusqu'à ce jour et des projections au 31 décem-
bre 1984, nous permet de croire que nous pourrons terminer 
l'année 1984 à l'intérieur des montants budgétés, et ce, même 
si on accuse un déficit important au niveau des dépenses de 
la visite du Pape. 
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La dette à long terme au 31 décembre 1984 devrait se 

chiffrer à enciron 17,9 millions, ce qui représente une 
augmentation de 800 000 $ en comparaison à l'année der-
nière. Cette augmentation est principalement due aux tra-
vaux d'infrastructure d'aqueduc, d'égout, de trottoirs et de 
pavage pour desservir de nouveaux secteurs. 

3.- QUELQUES ORIENTATIONS DU BUDGET 1985 
ET 

DU BUDGET TRIENNAL (1985-1986-1987) 

Le budget de l'année 1985 pourrait être adopté la semai-
ne du 17. décembre 1984. 

Les principaux objectifs qui ont été retenus pour la pré-
paration de ce budget sont les suivants: 

a) Limiter le taux de la taxe a son plus bas niveau 
possible. 

b) L'amélioration de la qualité de vie. 

cl Melioration, de la planification des négociations des 
conventions collectives. 

d) Participation à l'évolution économique. 
e) Modifications aux services administratifs. 
Comme pour l'année 1984, le paiement des comptes de taxes 

de 300 $ et plus pourra s'effectuer en deux (2) versements, 
avec une échéance le 1 février et l'autre le juillet. 

PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 1985-86-87 

L'augmentation de la construction domiciliaire amorcée 
en 1984 devrait se poursuivre pour au moins les deux prochai-
nes années, pour cette raison le budget triennal subira une 
légère hausse. Toutefois la prudence sera de mise et les 
critères suivants sont retenus pour la préparation des pro-
grammes: la réduction au minimum du niveau d'endettement et 
une augmentation du service de la dette ayant le moins de ré-
percussions possible sur la taxation foncière générale. A 
cet effet l'augmentation en 1985, de 50 $ à 100 $ du mètre 
imposable payable par les promoteurs lors de la demande de 
services devrait commencer à se faire sentir dans les pro-
chaines années. 



I 
5 2 5 0 

Ces previsions d'immobilisations constituent un plan 
d'action et peuvent être modifiées suivant la conjoncture 
économique. Tout règlement visant à financer des dépenses 
d'immobilisations à long terme, devra au préalable être 
soumis aux contribuables pour approbation, comme le veut 
la loi. 

Voilà qui complète l'analyse sur la situation financiè-
re de notre ville. J'ose espérer, chères Concitoyennes et 
chers Concitoyens, que ces renseignements sont à votre en-
tière satisfaction. 

(Signé) Le Maire 
Jean-Claude Beaumier 

Rés. ajournement Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
à 20 h 00 le Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
07 11 84 ET RESOLU: Que la présente séance du Conseil soit et est 

84-562 ajournée à 20 heures, le 7 novembre 1984. 

I 
ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE AJOURNE LA SEANCE, 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

Procès-verbal de la procédure d'enregistrement des 
personnes habiles à voter sur le règlement numéro 
640-1, amendant le règlement numéro 640 concernant 
l'affichage dans les limites de la ville de Cap-de-
la-Madeleine. 

Un avis public fut donné dans le journal L'HEBDO du 
Cap-de-la-Madeleine, le 30 octobre 1984, qu'un regis-
tre aux fins de recevoir la signature des personnes 
qui demandent que ledit règlement fasse l'objet d'un 
scrutin, soit tenu les 6 et 7 novembre 1984, de 9 heu-
res à 19 heures. 

6000 personnes étaient habiles à voter sur le règle-
ment numéro 640-1, et 500 signatures de personnes ha-
biles à voter étaient requises pour rendre obligatoire 
la tenue d'un scrutin. 

Aucune personne habile à voter ne s'est présentée et 
le règlement numéro 640-1 est donc réputé approuvé. 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 
e ce 7 jour du mois de novembre 1984. 

MAURICE THELLEND 
Greffier municipal 

BROUILLETTE 
Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 
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I 
CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance d'ajournement du Conseil de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, mercredi 
le 7 novembre 1984, à 20 heures, et à laquelle étaient pré-
sents : 
Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers 

Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Jean Brunet 
Normand Vivier 
René Tremblay 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Rés. adjudica-
tion émission 
d'obligations 

84-563 I 
CONSIDERANT QUE la Corporation de la ville de Cap-de-la-Made-
leine dans le comté de Champlain, a demandé par l'entremise 
de la Gazette officielle du Québec, des soumissions pour la 
vente d'une émission d'obligations au montant de 2 500 000 $, 
avis qui a paru le 2 0 octobre 1984; 

CONSIDERANT QU'à la suite de cette demande, la Corporation a 
reçu les quatre (4) soumissions ci-dessous détaillées: 

I 

Nom du Prix 
soumissionnaire offert Montant Tâux Echéance Loyer 
Lévesque, Beaubien 98.779 142 000 $ 11% 1985 
inc. 156 000 $ 11|% 1986 
et 159 000 $ 111% 1987 
Banque Nationale 94 000 $ 113/4% 1988 
du Canada 1 949 000 $ 12% 1989 12.3075 
et 
Banque d'Epargne de 
la Cité et du District 
de Montréal 
Geoffrion, Leclerc 98.79 142 000 $ lli% 1985 
inc. 156 000 $ 11|% 1986 

159 000 $ 113/4% 1987 
94 000 $ 113/4% 1988 

1 949 000 $ 12% 1989 12.3200 

Tassé & Ass. ltée 98.554 142 000 $ 11|% 1985 et 156 000 $ 11|% 1986 Breault, Guy, O'Brien 159 000 $ 113/4% 1987 inc. 94 000 $ 113/4% 1988 et 1 949 000 $ 12% 1989 12.3927 Walwyn, Stodgell, 
Cochran 
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Nom du Prix 

soumissionnaire offert Montant Taux Echéance Loyer 

McNeil, Mantha inc. 98.50 
et 
Molson, Rousseau inc. 
et 
Merryl Lynch Canada 1949 000$ 12% 1989 12.4094 
ltée 
et 
Richardson, Greenshield 
du Canada ltée 

142 000 $ 11|% 1985 
156 000 $ 11|% 1986 
159 000 $ 113/4% 1987 
94 000 $ 113/4% 1988 

1 949 000 $ 12% 1989 I 

Rés. amendement 
à divers règle-
ments d'emprunt 
concernant l'é-
mission d'obli-
gations 

84-564 

CONSIDERANT QUE l'offre ci-haut provenant de Lévesque, Beaubien 
inc. et Banque Nationale du Canada et Banque d'Epargne de la 
Cité et du District de Montréal s'est avérée être la plus avan-
tageuse; il est 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que l'émission d'obligations au montant de 
2 500 000 $, de la Corporation de la ville de Cap-de-la-Made-
leine, soit adjugée à Lévesque, Beaubien inc. et Banque Natio-
nale du Canada et Banque d'Epargnede la Cité et du District de 
Montréal. 

ADOPTE 
ATTENDU QUE la ville de Cap-de-la-Madeleine émet des obliga-
tions pour un montant total de 2 500 000 $, en vertu des rè-
glements d'emprunt suivants, et pour les montants indiqués en 
regard de chacun d'eux: 

I 
Règlement numéro 

410 
448 
455 
456 
469 
470 
472 
474 
476 
481 
484 
486 
603 
617 

Ex Cité de Cap-de-la-Madeleine 
Pour un montant de 

900 $ 
1 500 $ 
2 500 $ 
1 500 $ 
56 500 $ 
4 500 $ 
11 500 $ 
27 000 $ 
24 600 $ 
45 000 $ 
18 500 $ 
21 000 $ 
41 500 $ 
13 500 $ 

I 
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Règlement numéro Pour un montant de 

618 (Ex Cité de Cap-de-la-Madeleine) 3 500 $ 
619 ^ ii » H H j 11 000 $ 
623 Ĥ H H M j 10 500 $ 
627 Ĥ H H H ^ 28 000 $ 
613 9 400 $ 
615 17 200 $ 
636 7 500 $ 
641 47 100 $ 
643 27 300 $ 
645 19 000 $ 
646 25 300 $ 
650 115 100 $ 
656 33 100 $ 
658 30 400 $ 
659 108 600 $ 
675 5 000 $ 
679 41 000 $ 
681 (681-A) 160 000 $ 
688 45 000 $ 
689 8 000 $ 
691 900 000 $ 
692 80 000 $ 
694 185 000 $ 
695 70 000 $ 
699 190 000 $ 
701 53 000 $ 

2 500 000 $ 

ATTENDU QUE, pour les fins de ladite émission, il est néces-
saire de modifier les règlements en vertu desquels ces obli-
gations sont émises, il est par conséquent 

Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 

ET RESOLU: Que chacun des règlements d'emprunt indiqués ci-
dessus soit et est amendé, s'il y a lieu, afin que chacun 
d'eux soit conforme à ce qui est stipulé ci-bas, et ce en ce 
qui a trait au montant d'obligations spécifié ci-haut en re-
gard de chacun desdits règlements compris dans l'émission de 
2 500 000 $: 

1.- Les obligations seront datées du 10 décembre 1984; 
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2.-. Les obligations seront payables au porteur ou au dé-

tenteur enregistré, selon le cas, à toutes les succur-
sales au Canada de la Banque Royale; 

3.- Un intérêt à un taux n'excédant pas 14% l'an sera payé 
semi-annuellement le 10 juin et le 10 décembre de cha-
que année sur présentation et remise à échéance des cou 
pons attachés à chaque obligation; ces coupons seront 
payables au porteur seulement, aux mêmes endroits que 1 
capital; 

4.- "Les obligations ne seront pas rachetables par antici-
pation; toutefois, elles pourront être rachetées avec 
le consentement des détenteurs conformément à l'article 
17 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux 
et scolaires (L.R.Q. 1977, chapitre D-7)"; 

5.- Les obligations seront émises en coupures de 1 000 $ ou 
de multiples de 1 000 $; 

6.- Les obligations seront signées par le Maire et le Gref-
fier. Un fac-similé de leur signature respective sera 
imprimé, gravé ou lithographié sur les coupons d'inté-
rêt. Cependant, un fac-similé de la signature du Maire 
pourra être imprimé, gravé ou lithographié sur les obli 
gâtions. 

ADOPTE 
Rés. demande pour Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
obtenir émettre Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
obligations pour 
un terme plus 
court que celui 
prévu 

ET RESOLU: Que pour l'emprunt par obligations au montant 
total de 2 500 000 $, fait en vertu des règlements numéros: 
410, 448, 455, 456, 469, 470, 472, 474, 476, 481, 484, 486, 
603, 617, 618, 619, 623 et 627 de l'ex Cité de Cap-de-la-

84-565 Madeleine, 613, 615, 636, 641, 643, 645, 646, 650, 656, 658, 
659, 675, 679, 681 (681-A), 688, 689, 691, 692, 694, 695, 
699 et 701 de la ville de Cap-de-la-Madeleine, demande est 
faite par la présente pour obtenir l'autorisation d'émettre 
des obligations pour un terme plus court que le terme prévu 
dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme 
de 

cinq (5) ans (à compter du 10 décembre 1984), 
en ce qui regarde les amortissements annuels 
de capital prévus pour les années 6 et suivan-
tes, au lieu du terme prescrit pour lesdits 



5 2 5 6 

I 
amortissements pour les règlements numéros: 
613, 615, 636, 641, 643, 646, 650, 656, 658, 
659, 679, 681 (681-A), 688, 689, 691, 692, 
694, 695, 699 et 701 de la ville de Cap-de-
la-Madeleine, chaque émission subséquente de-
vant être pour le solde ou partie de la balance 
due sur 1'emprunt. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Le greffier I 
>r>i 

Le maire 

I 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance régulière du Conseil de la ville de Cap-
de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, lundi, le 12 no-
vembre 1984, à 20 heures, et à laquelle étaient présents: 

Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

faisant quorum sous ïà présidence du MAIRE au fauteuil. 

Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers 

Adoption de l'or-
dre du jour 

84-566 

Adoption procès-
verbaux, séances 
rég. et d'àjour, 
du 1984-11-05 
et 1984-11-07 

84-567 

Adoption procès-
verbal de la pro-
cédure d'enregis. 
du règl. 640-1 

84-568 

Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 

ET RESOLU: Que l'ordre du jour soit et est adopté tel que lu 
par le Greffier à la présente séance, avec les sujets ajoutés 
à varia. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 

ET RESOLU: Que les procès-verbaux de l'assemblée régulière 
du Conseil tenue le 5 novembre 1984, et de l'assemblée d'ajour 
nement à 20 heures, le-7 novembre 1984, soient et sont adoptés 
tels que rédigés dans le livre des minutes de la ville de Cap-

t 

de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
ET RESOLU: Que le procès-verbal de la procédure d'enregis-
trement des personnes habiles à voter sur le règlement numé-
ro 640-1, amendant le règlement numéro 640 concernant l'affi-
chage dans les limites de la ville de Cap-de-la-Madeleine, et 
tenue les 6 et 7 novembre 1984, soit adopté. 

ADOPTE 
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RAPPORT DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Séance du 5 novembre 1984 

I PRESENTS: Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers: 

Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

M. Réjean Giguère 
ainsi que le directeur 
général adjoint, 
et l'assistant-directeur 
des Travaux publics, M. Gérald Binette 

Engagement Denis 1. 
Lahaie, policier-
pompier 

I Renouvelle- 2. 
ment de l'entente 
avec la S.P.A.M. 

Adoption rapport 3. 
Comité des Loisirs 

Colloque sur la 4 . 
circulation tenu 
à Montréal 

Soumission, 5, 
éclairage de rues I Augmentation 6, 
prix huile diesel 

Le Conseil réuni en commission permanente, autorise l'en-
gagement de M. Denis Lahaie comme policier-pompier de la 
ville de Cap-de-la-Madeleine, aux conditions de la con-
vention collective de l'Association des policiers et pom-
piers du Cap-de-la-Madeleine inc. 
Le Conseil réuni en commission permanente, accepte le re-
nouvellement de l'entente avec la S.P.A.M. pour 1985 aux 
conditions proposées et autorise le Maire et le Greffier 
à signer l'entente pour et au nom de la Ville. 
Le Conseil réuni en commission permanente, adopte le rap-
port de la réunion du 25 octobre 1984 du Comité des Loi-
sirs, aux articles 1 à 5 inclusivement. 

i 
Le Conseil réuni en commission permanente, autorise M. le 
conseiller Jean Brunet et M. Clément Gélinas à assister à 
un colloque sur la circulation à Montréal, le 16 novembre 
1984, et à leur défrayer les dépenses encourues à cette 
occasion conformément au budget. 
Le Conseil réuni en commission permanente, autorise le 
Greffier à demander des soumissions pour l'éclairage des 
rues pour le secteur Des Estacades. 
Le Conseil réuni en commission permanente, accepte le rap-
port du Directeur du service des Achats concernant les 
augmentations des prix de l'huile diesel du 1 e r octobre 
1984 et du 12 octobre 1984, et que suite à ces changements, 
les prix sont maintenant les suivants: 
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er Période du 1 octobre 1984 au 11 octobre 1984 incl.: 

Huile diesel colorée : 0,329 $ le litre 
Huile diesel non colorée: 0,437 $ le litre 

A compter du 12 octobre 1984: 

Huile diesel colorée : prix demeure 0,329 $ le litre 
Huile diesel non colorée: 0,4415 $ le litre. 

CORRESPONDANCE: 

a) Lettre de l'Association touristique du coeur du Qué-
bec, contribution 1984-1985. 

b) Lettre de M. Jean Brunet, avocat: Loisirs-Jeunesse. 

c) Lettre de Mme Henri W. Bourassa, racines d'arbres 
dans les égouts. 

d) Lettre de la Commission de Police du Québec: réunion 
régionale pour Trois-Riviêres le 27 novembre 1984. 

e) Lettre de l'U.M.Q., colloque sur l'Habitation les 
23 et 24 novembre 1984 (rappel). 

(Signé) MAURICE THELLEND 
greffier municipal 

Adoption rapport Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Commission perma- Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
nente, seance et RESOLU: Que le rapport de la Commission permanente, de 
du 1984 11 05 sg a n c e 5 novembre 1984, soit et est adopté tel que lu 

84-569 par le Greffier à la présente séance. 
ADOPTE 

Adoption liste Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
de corcptes Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 

84-570 ET RESOLU: Que la liste de comptes du 8 novembre 1984, com-
prenant : 
1) les chèques nos 22125 a 22321 incl 422 213,14 $ 
2) les paies nos 40 à 44 inclusivement 341 255,55 $ 
3) effets bancaires retournés pour le mois de 

septembre 1984 1 349 ,75 $ 

le tout totalisant un déboursé de: 764 818,44 $ 

soit et est adoptée pour paiement. 
ADOPTE 
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Sympathies 

84-571 

I 

Res. autorisant 
le dir. gén. adj. 
à participer aux 

•

négociations 
conventions 
de travail 
84-572 

Adoption du rè-
glement 642-T 
(C.I.T.F.) 

84-573 

• Engagement 
^^ Denis Isa-
belle comme '. •. ' 
opérateur de ma-
chine à glace 

84-574 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire 
Jean-Claude Beaumier et Messieurs les Conseillers de la vil-
le de Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
Mme François Milette Prop, par cons. Jean-Paul Lavergne 
Mme vve Sylvio Lapointe Prop, par cons. René Tremblay 
M. Henri Chevalier Prop, par cons. Jean-Paul Lavergne 
Mme vve Alfred Pronovost Prop, par cons. Laurent Lavergne 
Mlle Ida Pruneau Prop, par cons. Pierre A. Brouillette 
Mme vve Ursule L. Bourassa Prop, par cons. Jacques Lemarier 
Mme vve Lucien Lévesque Prop, par cons. Jean Brunet 
Mme vve Alfred Leblanc Prop, par cons. Jean-Paul Lavergne 

Et, profondément touchés de ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leur famille, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. 

ADOPTE 
CONSIDERANT les implications financières que comporte la 
négociation des conventions collectives de travail pour.la 
Ville, ; 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que le directeur général adjoint, M. Réjean Giguêre, parti-
cipe à l'avenir auxdites négociations. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 642-T, intitulé: "Rè-
glement adoptant et approuvant le règlement numéro 18 (1984) 
de la Corporation intermunicipale de transport des Forges 
(C.I.T.F.), lequel décrète et autorise un emprunt par obliga-
tions au montant de 3 068 000 $ pour l'achat de seize (16) 
autobus urbains neufs et de leurs équipements", soit et est 
adopté tel que présenté par le Greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que M. Denis Isabelle soit engagé comme opérateur" de machine 
à glace (Zamboni) par la ville de Cap-de-la-Madeleine aux 
conditions, de la convention collective de 1'Union internatio-
nale des machinistes et des travailleurs de 1'Aéroastronauti-
que (local 2220). 

ADOPTE 
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Rés. nommant 
agents enquêteurs 
période de 3 mois 

84-575 

Rés. concernant 
...marge de recul 
bâtisse du 419 
rue Arcand 

84-576" 

Autorisation 
présentation au 
M.A.M. projets 
Canada au Tra-
vail 

84-577 

Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 

ET RESOLU: Que Messieurs Marcel Massicotte et Guy Bérubé 
soient nommés agents enquêteurs pour une période de trois 
(3) mois au service de la Sécurité publique. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
Appuyé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
ET RESOLU: Que la ville de Cap-de-la-Madeleine régularise 
la situation de fait existant au 419 de la rue Arcand, Cap-
de-la-Madeleine, concernant la marge de recul de la bâtisse 
qui est construite à une distance inférieure à la distance 
exigée de la Ville, soit à 19,5 pieds au lieu de 20 pieds. 

ADOPTE 

IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que la ville de Cap-de-la-Madeleine soit autorisée à présen-
ter au ministère des Affaires municipales dans le cadre du 
programme Canada au Travail, les trois (3) projets suivants: 
1.- Equipements communautaires pour les loisirs. 

2.- Description des procédures administratives. 
3.- Classification des archives. 

ADOPTE 
Rés. autorisant 
signature enten-
te avec Loisirs-
Jeunesse 

84-578 

IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 

Que le Maire et le Greffier soient autorisés à signer pour et 
au nom de la Ville, l'entente conclue avec Loisirs-Jeunesse 
de Cap-de-la-Madeleine inc., concernant l'utilisation de leurs 
locaux. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE, 

Le greffier Le maire 
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I 
CANADA 
Province de Quebec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une seance régulière du Conseil de la ville de Cap-
de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions à l'hôtel de ville, lundi, le 19 no-
vembre 1984, à 20 heures, et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers: 

Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Rés. adoption 
de l'ordre du 

•
jour 

84-579 

Adoption procês-
verbal, séance 
régulière du 
1984-11-12 

84-580 

Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
ET RESOLU: Que l'ordre du jour soit et est adopté tel que lu 
par le greffier à la présente séance avec les sujets ajoutés 
à varia. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
ET RESOLU: Que le procès-verbal de la séance régulière du 
Conseil, tenue le 12 novembre 1984, soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des minutes de la ville de Cap-de-
la-Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Séance du 12 novembre 1984 

•

PRESENTS: Son honneur le maire Jean-Claude Beaumier 

Messieurs les conseillers: Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 
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Autorisation, 
cours d'ivresso-
metre 

Refus vente de 
terrain rue Va-
chon 

Déneigement du 
centre Loisirs-
Jeunesse non au-
torisé 

Autorisation, 
session d'infor-
mation de la 
C.S.S.T. 

ainsi que les directeurs 
généraux adjoints, MM. Réjean Giguère 

Ronald Marcoux 

1. Le Conseil réuni en commission permanente, autorise M. 
Raymond Rochefort du service de la Sécurité publique à 
suivre des cours d'ivressomètre à l'Institut de police de 
Nicolet. 

2. Le Conseil réuni en commission permanente, refuse de ven-
dre à M. Hermann Enderle un terrain situé sur la rue Va-
chon, parce que la demande n'est pas faite à des fins com-
merciales et n'est pas conforme au règlement de zonage 
existant. 

3. Le Conseil réuni en commission permanente, n'autorise pas 
le déneigement, par le service des Travaux publics, du 
stationnement du centre "Loisirs-Jeunesse de Cap-de-la-
Madeleine inc." pour l'hiver 1984-85, étant une propriété 
privée. 

4. Le Conseil réuni en commission permanente, autorise M. le 
conseiller Laurent Lavergne et M. Réjean Giguère à assis-
ter à une session d'information du Centre patronal de san-
té et de sécurité du travail du Québec qui aura lieu à 
Montréal le 27 novembre 1984, et à leur défrayer les dépen 
ses encourues à cette occasion. 

CORRESPONDANCE: 
a) Rapport final de la firme Bendwell et Ass. pour le 

parc Ogden. 
b) Demandes de permis à la Régie des permis d'alcool: 

1- Centre Loisirs-Jeunesse 
2- Restaurant Bar Champlain, 21 rue Fusey. 

c) Rapport des permis de construction, octobre 1984. 
d) Communication de l'U.M.Q.: visite de M. Jean Cor-

beil, président de l'U.M.Q., à Shawinigan le 5 décem-
bre 1984. 

e) Lettre de la Société d'assainissement des eaux, sym-
posium sur le traitement des eaux usées à Montréal, 
les 20 et 21 novembre 1984. 

f) Lettre du ministère fédéral des Travaux publics: 
propriété fédérale excédentaire (parties des lots 
P554 et P509 du cadastre de la paroisse de Cap-de-la-
Madeleine) . 

(signé) MAURICE THELLEND 
greffier municipal 
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Adoption rapport 
Commission perma-
nente, seance 
du 1984-11-12 I 84-581 
Sympathies 

84-582 

Rés. acceptation Isoumission 
assces gé-

nérales de la 
Ville pour 1985 

84-583 

Rés. adoptant 
le budget 1985 
du site d'en-
fouissement sa-
nitaire 

84-584 

Res. amendant 
laÀ rés. no 

71-16-2 I 

Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
ET RESOLU: Que le rapport de la Commission permanente, de 
la séance du 12 novembre 1984, soit et est adopté tel que 
lu par le greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
RESOLUTIONS DE SYMPATHIES 

84-585 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire 
Jean-Claude Beaumier et Messieurs les Conseillers de la vil-
le de Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
Mme Rodolphe Loranger Prop, par cons. Jacques Lemarier 
M. Louis-J.-Hubert Prop, par cons. Jean-Paul Lavergne 
M. Camille Rocheleau Prop,, par cons. Normand Vivier 
Et, profondément touchés de ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leur famille, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le Conseil accepte la soumission de Pratte-
Morrissette inc., au montant de 51 353 $, pour les assurances 
générales de la Ville pour 19 85, étant la soumission la plus 
basse présentée. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le budget 1985 du site d'enfouissement sani-
taire du comté de Champlain et fixant le "per capita" à 
3,09 $ et prévoyant des revenus de 188 032 $ et des dépenses 
de 176 747 $, soit approuvé. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que la résolution numéro 71-16-2 du 1 e r février 
19 71 soit amendée en rayant le paragraphe (a) de ladite ré-
solution numéro 71-16-2. 

ADOPTE 
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Res. adoption 
du règl. 706 

84-586 

Res. adoption 
du règl. 707 

84-587 

Avis de motion 
rêgl. pour 
amender le rè-
glement 673 
(Corvée-habita-
tion) 

84-588 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 706, intitulé: "Règle-
ment autorisant un emprunt de 235 000 $ pour l'installation 
de conduites d'aqueduc et d'égout pour desservir la rue Du 
Parc", soit et est adopté tel que lu par le greffier à la pré 
sente séance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 707, intitulé: "Règle-
ment autorisant un emprunt de 65 000 $ pour des travaux de 
trottoirs, bordures et pavage pour la rue Du Parc", soit et 
est adopté tel que lu par le greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet 
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu 
lé: 

"REGLEMENT POUR AMENDER LE REGLEMENT NUMERO 673 DEJA AMENDE 
PAR LES REGLEMENTS NUMEROS 673-A, 673-B, 673-C, 673-D ET 
673-E". 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 
ce 19e jour du mois de novembre 1984. 

(Signé) CLAUDE CHAMPOUX 
Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 

Rés. nommant 
M. C. Champoux 
responsable du 
dossier "Logi-
nove" 

84-589 

IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que M. le conseiller Claude Champoux soit spécialement nommé 
pour s'informer et suivre le dossier "Loginove" auprès des 
deux gouvernements impliqués dans ledit dossier. 

ADOPTE 
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Res. acceptant 
liste personnel 
temporaire 

84-590 I 
Subvention Comi-
té de jumelage 

84-591 

Autorisation à 
Bell Canada 
travaux dans 
les rues 

84-592 

I 
Acceptation de 
soumission, con-
version au gaz 
naturel de 
11 arena 

84-593 

Rés. contrat 
de publicité 
avec l'Hebdo 

84-594 

IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que la liste du personnel temporaire au service des Travaux 
publics, soit acceptée telle que présentée à la présente 
séance. 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
De verser au Comité de jumelage la subvention prévue au bud-
get de l'année 19 84. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que Bell Canada soit autorisé à exécuter les tra-
vaux demandés aux endroits suivants: 

intersection Rochefort et Fusey; 
sur la rue Berlinguet; 
intersection Turmel et Duplessis; 

et, lesdits travaux devront être complétés au plus tard le 
15 décembre 1984. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
ET RESOLU: D'accepter la soumission de Nova Durocher inc. 
au montant de 36 200 $ pour la conversion au gaz naturel de 
l'aréna Jean-Guy Talbot, cette soumission étant la plus bas-
se présentée. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que le Conseil autorise le Maire et le Greffier 
à signer pour et au nom de la Ville, le contrat de publicité 
avec Publi-Hebdo inc. pour la période du 1 décembre 1984 
au 30 novembre 1985, au tarif proposé, soit 0,37 $ la ligne 
agate. 

ADOPTE 
ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Le greffier 
'A. 

Le maire 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance régulière du Conseil de la ville de Cap-
de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, a l'hôtèl de ville,' lundi, le 3 dé-
cembre 1984 à 20 heures, et à laquelle étaient présents: 

Son honneur _le maire Jean-Claude Beaumier 
Messieurs les conseillers: Jacques Lemarier 

Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que l'ordre du jour soit et est adopté tel que lu 
par le greffier a la présente séance, avec les sujets ajoutés 
à varia. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le procès-verbal de la séance régulière du 
Conseil, tenue le 19 novembre 19 84, soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des minutes de la ville de Cap-de-
la-Madeleine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Séance du 19 novembre 1984 

Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

Adoption de l'or-
dre du jour 

84-595 

Adoption procès-
verbal, séance 
du 1984-11-19 

84-596 

PRESENTS: Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers: 
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ainsi que les directeurs 
généraux adjoints, MM. Réjean Giguêre 

Ronald Marcoux 

•

Appui à la 1, 
demande de 
subvention de 

"Les Récupérateurs 
du comté de Maski-^ 
nongé" 
Augmentation prix 
huile diesel colo-
rée et non colorée 

Le Conseil réuni en commission permanente, appuie la de-
mande faite par "Les Récupérateurs du comté de Maskinongé 
inc.", auprès du gouvernement fédéral pour une subvention 
à être versée dans le cadre d'un-'projet Canada au Travail. 

Augmentation prix 3. 
huile à chauffage 
#2 

I Augmentation 4, 
prix huile semi-
lourde #4 

Augmentation prix 5, 
de l'essence 

I 

Le Conseil réuni en commission permanente, accepte le rap-
port du Directeur du service des Achats concernant l'aug-
mentation des prix de l'huile diesel du 10 novembre 1984, 
et que suite à ces changements, les prix sont maintenant 
les suivants: 
Huile diesel colorée : 0,3500 $ le litre 
Huile diesel non colorée: 0,4625 $ le litre. 
Le Conseil réuni en commission permanente, accepte le rap-
port du Directeur du service des Achats concernant 1'aug-
mentation du prix de l'huile à chauffage #2 à compter du 
10 novembre 1984, et que suite à ce changement, le prix 
de l'huile à chauffage #2 est maintenant de 0,308 $ le li-
tre . 
Le Conseil réuni en commission permanente, accepte le rap-
port du Directeur du service des Achats concernant l'aug-
mentation du prix de l'huile semi-lourde #4 à compter du 
10 novembre 19 84, et que suite à ce changement, le prix de 
l'huile semi-lourde #4 est maintenant de 0,281 $ le litre. 
Le Conseil réuni en commission permanente, accepte le rap-
port du Directeur du service des Achats concernant l'aug-
mentation des prix de l'essence à compter du 12 novembre 
1984, et qué suite à ce changement, les prix sont mainte-
nant les suivants: 

Essence régulière : 0,4805 $ le litre 
Essence sans plomb: 0,5015 $ le litre. 

CORRESPONDANCE : 

a) Lettre du Directeur du service de la Sécurité publi-
que. 

b) Lettre de la Société Canadienne de la sclérose en 
plaques: demande d'octroi (à l'étude lors du budget 
1985). 

c) Lettre de M. Jean-Baptiste Dessureault, demande d'ai-
de pour la St-Vincent-de-Paul, paroisse St-Odilon. 
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d) Lettre des Résidents de Châteaudun: demande d'aide 

financière pour la piste de ski de fond et raquette 
(à l'étude lors du budget 1985). 

e) Lettre de la Corporation des Deux-Rives: offre de 
services pour handicapés. 

f) Lettre de remerciement signée par M. Gérard Auger de 
la Société canadienne de la Croix Rouge pour le prêt 
du Centre Culturel les 29 et 30 août dernier. 

Adoption rapport 
de la Commission 
permanente, séan-
ce du 1984-11-19 

84-597 

Rés. adoption 
liste de comptes 

84-598 

Sympathies 

84-599 

(Signé) MAURICE THELLEND 
greffier municipal 

Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le rapport de la Commission permanente, de 
la séance du 19 novembre 1984, soit et est adopté tel que lu 
par le greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que la liste de comptes du 27 novembre 1984, com-
prenant chèques numéros 22322 à 22485 inclusivement, compor-
tant des déboursés se totalisant à 1 778 739,69 $, soit et est 
adoptée pour paiement. 
A ce déboursé de 1 778 739,69 $ sont inclus: 

Certificats de dépôt à terme 
Canagex Placements ltée 
Service de la dette 
Remboursement dette obligataire 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES 

891 296,00 $ 
40 000,00 $ 

289 793,44 $ 
323 000,00 $ 
ADOPTE 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire 
Jean-Claude Beaumier et Messieurs les Conseillers de la ville 
de Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
Frère Lucien Leblanc Prop, par cons. Jacques Lemarier 
M. Philippe Héroux Prop, par cons. Pierre A. Brouillette 
Mme Almira Dumas Prop, par cons. Jean Brunet 
M. Paul Bellemare Prop, par cons. Jean-Paul Lavergne 
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•
Rés. abro-
geant la 

rés. 84-508 

84-600 

Rés. adoption 
d'un plan 

84-601 

^ ^ Rés. abro-
geant la rés. 
84-509 

84-602 

Rés. cession de 
lots par Les 
Jardins Jacques 
Lemercier 

84-603 

I 

Et, profondément touchés de ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leur famille, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 
NORMAND VIVIER 
JEAN BRUNET 

ET RESOLU: Que la résolution numéro 84-508 soit et est abro-
gée à toutes fins que de droit. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

RENE TREMBLAY 
NORMAND VIVIER 

ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots numéros 551-516 à 551-590 et 552-337 à 552-357, ca-
dastre officiel de la paroisse (maintenant ville) de Cap-de-
la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit 
et est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Edouard Lair, a.g. 
3 août 1984, et portant le numéro 10 458. 

en date du 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que la résolution numéro 84-509 soit et est abro-
gée à toutes fins que de droit. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

JEAN BRUNET 
RENE TREMBLAY 

ET RESOLU: Que la Corporation municipale de la ville de Cap-
de-la-Madeleine accepte de "Les Jardins Jacques Lemercier inc." 
les lots numéros 552-356, 552-357, 551-589, 551-590, 551-549 
et 551-550 du cadastre officiel de la paroisse de Cap-de-la-
Madeleine. 
Cette cession est consentie pour la somme nominale de 1 $ pour 
des fins d'ouverture de rue. 
Que le notaire Réjean Giroux soit autorisé à préparer le con-
trat et que le Maire et le Greffier soient autorisés à le si-
gner pour et au nom de la Corporation. 

ADOPTE 
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Res. concernant 
travaux exécutés 
aux chemins mu-
nicipaux 

84-604 

Rés. acceptant 
rapport de Bend-
well & Ass. 
parc Ogden 

84-605 

Rés. ajournement 
à 22 h 30 ce 
03 décembre 1984 

84-606 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le Conseil approuve le présent rapport re-
lativement à des dépenses pour travaux exécutés aux chemins 
municipaux et se montant à 367 529,20 $. 
Que le Conseil a pris connaissance des conditions imposées 
par le ministère des Transports et les a adoptées, notamment 
que les travaux exécutés en vertu des dépenses présentes 
n'ont pas été ou ne seront pas l'objet d'une subvention au-
tre que celle(s) que le ministère des Transports a accordée( 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
ET RESOLU: Que le Conseil accepte le rapport préparé par la 
firme Bendwell et Associés concernant l'aménagement du parc 
Ogden et qui lui a été présenté le 12 novembre 19 84. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que la présente séance soit ajournée à 22 h 30, 
ce 3 décembre 1984. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE AJOURNE LA SEANCE. 
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I 
CANADA 
Province de Quebec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une seance d'ajournement du Conseil de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, lundi, le 
3 décembre 1984, à 22 heures, 30 minutes, et à laquelle étaient 
présents : 

Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers: 

Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Rés. adoption du 
rapport de 
la Commis-

sion d'urbanis-I 
me 

84-607 

Rés. adoption 
d'un plan 

84-608 

I 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

RENE TREMBLAY 
JEAN BRUNET 

Rés. cession 
de lots 

84-609 

ET RESOLU: Que le procès-verbal de la réunion de la Commis-
sion d'urbanisme du 13 novembre 1984, soit et est adopté aux 
articles 1 à 12 inclusivement. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots numéros 564-87 à 564-90 et 565-40 à 565-80, cadastre 
officiel de la paroisse (maintenant ville) de Cap-de-la-Made-
leine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est 
accepté. 
Plan fait et préparé par M. Jean Châteauneuf, a.g., en date 
du 7 novembre 1984, et portant le numéro M 377. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que la Corporation municipale de la ville de Cap-
de-la-Madeleine accepte de M. Alain Beaumier, Mme Claire-L. 
Pilon, M. Gérard Lamy, Mme Nicole Lamy Brassard, les lots 
numéros 565-63, 565-74, 565-78, 565-80, 565-44 du cadastre 
officiel fait pour la paroisse de Cap-de-la-Madeleine. 
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Pes. adoption 
d'un plan 

84-610 

Res. fixant 
taux d'intérêt 
sur comptes de 
taxes 

84-611 

Engagement per-
manent de M. 
M. Bellefeuille 

84-612 

Engagement poli-
ciers occasion-
nels permanents 

84-613 

Cette cession est consentie pour le prix nominal de 1 $ pour 
des fins d'ouverture de rue. 

Que le notaire Normand Houde soit autorisé à préparer le con-
trat et que le Maire et le Greffier soient autorisés à le si-
gner pour et au nom de la Corporation. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subidivision d'une partie 
des lots numéros 678-1 et 678-2, 678-A01 à 678-A10, 678-101 
et 678-102, 678-201 et 678-202, 678-301 et 678-302, cadastre 
officiel de la paroisse (maintenant ville) de Cap-de-la-Made-
leine, division d'enregistrement de Champlain, soit et est ac 
cepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean Châteauneuf, a.g., en date 
du 2 novembre 1984, et portant le numéro M 376. 

ADOPTE 

IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 

Que le Conseil fixe le taux d'intérêt sur les comptes de ta-
xes de l'année 1985 et sur tous les autres comptes produits 
pendant cette même année, à 14%. 

Ces comptes porteront intérêt selon les délais prescrits par 
la Loi. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
ET RESOLU: D'engager M. Marcel Bellefeuille de manière perma 
nente comme commis-téléphoniste au service de la Sécurité pu-
blique, au salaire de la convention collective de l'Union in-
ternationale des employés professionnels et de bureau, local 
265. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
ET RESOLU: Que Messieurs Danny Coones et Yves Goyette soient 
engagés comme policiers occasionnels permanents, au service d 
la Sécurité publique, au salaire de la convention collective 
de l'Association des policiers et pompiers du Cap-de-la-Made-
leine inc. 

ADOPTE 
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Pes. engagement 
operateur de 
Zamboni 

I 84-614 
Res. autorisa-
tion à l'O.M.H., 
transferts bud-
gétaires 

84-615 

I 
Rés. fausse 
alarme 

84-616 

Rés. location 
système d'a-
larme 

84-617 

I Res. con-
cernant l'allo-
cation automo-
bile en cas de 
maladie 

84-618 

Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 

ET RESOLU: Que M. Pierre Lefebvre soit engagé comme journa-
lier et opérateur de Zamboni à temps partiel à 1'aréna Jean-
Guy Talbot, au salaire de la convention collective de l'Asso-
ciation internationale des machinistes et travailleurs de 
1'Aéroastronautique, local 2220. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
ET RESOLU: Que la ville de Cap-de-la-Madeleine autorise 
l'Office municipal à procéder aux transferts de crédits sui-
vants : 

Du poste budgétaire 6-754 (001) 8 224 $ 
au poste budgétaire 6-492 (004) 8 224 $ 
pour effectuer les réparations des logements et corridors 
brisés par l'eau provenant du toit; et 
Du poste budgétaire 6-473 (001) 1 960 $ 
au poste budgétaire 6-473 (004) 1 960 $ 
pour mettre en place les appareils permettant l'économie d'é-
nergie, le tout conformément à l'autorisation reçue de la 
S.H.Q. et datée du 14 novembre 1984. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Qu'à compter du 1 e r janvier 1985, le coût à dé-
frayer pour une fausse alarme sera de 35 $. 

ADOPTE 
Proposé par M. l'esconseiller ,::JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Qu'à compter du 1 e r janvier 1985, la location 
annuelle des systèmes d'alarme reliés au poste de police se-
ra de 80 $. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que dans le cas d'absence, par maladie, des per-
sonnes recevant des allocations d'automobile, à partir du 
er 
1 janvier 1985, ces allocations ne seront plus payables 
après la quatrième semaine consécutive d'absence, (à l'ex-
ception des absences pour vacances annuelles). 

ADOPTE 
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Res. concernant 
Allocation auto-
mobile 

84-619 

Propose par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 

P17T 
ET RESOLU: Qu'à compter du 1 janvier 1985, l'allocation 
annuelle d'automobile pour les deux personnes occupant res-
pectivement les postes d'inspecteur de permis et de messager, 
sera: 
inspecteur de permis: 1 800 $ 
messager : 2 300 $ 

Rés. adoptant le 
rapport du Co-
mité des Loi-
sirs 

84-620 

Rés. acceptant 
annonce publici-
taire de C.K.T.M. 
T.V. 

84-621 

Rés. concernant 
déneigement de 
trottoirs 

84-622 

Rés. autorisa-
tion location 
de terrain 

84-623 

adopte 

Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 

ET RESOLU: Que le rapport de la réunion du 22 novembre 1984 
du Comité des Loisirs soit adopté, sauf l'article 1(b) dudit 
rapport. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
'et resolu: D'accepter la proposition de C.K.T.M.-t.v. con-
cernant l'annonce publicitaire à apparaître sur la machine 
Zamboni à l'aréna Jean-Guy Talbot, au tarif proposé soit 150 $ 
pour la période du 1 janvier au 30 juin 1985, et 300 $ par 

pr 
année pour la période du 1 juillet 1985 au 30 juin 1988. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
ET RESOLU: D'autoriser, pour la saison 1984-1985, le dénei-
gement : 

lo- du trottoir du côté nord de la rue Vaillancourt; 
2o- du trottoir, du côté ouest, de la rue Pêre-Joyal, entre 

les rues Du Passage et Bellevue. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
ET RESOLU: De louer, plutôt que de vendre, à M. Gilles Haché, 
le terrain qu'il désire acheter de la Ville et situé sur la 
rue Vachon (lot 415-1-18-7 du cadastre officiel de la paroisse 
de Cap-de-la-Madeleine), et qu'un projet de bail notarié dans 
lequel seront précisées à quelles conditions sera loué ledit 
terrain, soit préparé en conséquence et que le Maire et le 
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I 
Greffier soient autorisés à le signer pour et au nom de la 
Ville en cas d'accord mutuel. 

ADOPTE 
Rés. autori- Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
sant Me RiouxAppuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
à assister 

au congrès des 
juges municipaux 

84-624 

ET RESOLU: Que M Richard Rioux, juge à la Cour municipale 
de la Ville, soit autorisé à assister en 1985, au congrès 
des juges municipaux et de lui défrayer les dépenses encou-
rues à cette occasion conformément aux règles budgétaires 
1985. 

ADOPTE 

/ 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine I Procès-verbal de la procédure d'enregistrement des 

personnes habiles à voter sur le règlement numéro 
706, autorisant un emprunt de 235 000 $ pour l'ins-
tallation de conduites d'aqueduc et d'égout pour 
desservir la rue Du Parc. 

Un avis public fut donné dans le journal L'HEBDO du 
Cap-de-la-Madeleine, le 27 novembre 19 84, qu'un re-
gistre aux fins de recevoir la signature des person-
nes qui demandent que ledit règlement fasse l'objet 
d'un scrutin, soit tenu les 4 et 5 décembre 19 84, de 
9 heures à 19 heures. 

6000 personnes étaient habiles à voter sur le règlement 
numéro 706, et 500 signatures de personnes habiles à 
voter étaient requises pour rendre obligatoire la te-
nue d'un scrutin. 

Aucune personne habile à voter ne s'est présentée et 
le règlement numéro 706 est donc réputé approuvé. 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 
ce 5 jour du mois de décembre 1984. 

greffier municipal conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

Procès-verbal de la procédure d'enregistrement des 
personnes habiles à voter sur le règlement numéro 
707, autorisant un emprunt de 65 000 $ pour des tra-
vaux de trottoirs, bordures et pavage pour la rue 
Du Parc. 

Un avis public fut donné dans le journal L'HEBDO du 
Cap-de-la-Madeleine, le 27 novembre 1984, qu'un re-
gistre aux fins de recevoir la signature des person-
nes qui demandent que ledit règlement fasse l'objet 
d'un scrutin, soit tenu les 4 et 5 décembre 19 84, de 
9 heures à 19 heures. 

6000 personnes étaient habiles à voter sur le règle-
ment numéro 707, et 500 signatures de personnes habi-
les a voter étaient requises pour rendre obligatoire 
la tenue d'un scrutin. 

Aucune personne habile à voter ne s'est présentée et 
le règlement numéro 707 est donc réputé approuvé. 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, £ 
ce 5 jour du mois de décembre 19 84. 

greffier municipal conseiller de la vi]Ae de 
Cap-de-la-Madeleine 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance régulière du Conseil de la ville de Cap-
de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, lundi, le 10 dé-
cembre 1984, à 20 heures, et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire Jean-Claude Beaumier 
Messieurs les conseillers: Jacques Lemarier 

Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

faisant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption procès-
verbaux, séances 
rég. et d'ajour. 
du 1984-12-03 

84-626 

Adoption de l'or- Proposé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
dre du jour Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 

84-625 ET RESOLU: Que l'ordre du jour soit et est adopté tel que lu 
par le greffier à la présente séance, avec les sujets ajoutés 
à varia. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
ET RESOLU: Que les procès-verbaux de l'assemblée régulière 
du Conseil tenue le 3 décembre 1984, et de l'assemblée d'a-
journement à 22 h 30, le 3 décembre 1984, soient et sont adop-
tés tels que rédigés dans le livre des minutes de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que le procès-verbal de la procédure d'enregis-
trement des personnes habiles à voter sur le règlement numéro 
706, autorisant un emprunt de 235 000 $ pour l'installation de 
conduites d'aqueduc et d'égout pour desservir la rue Du Parc, 
et tenue les 4 et 5 décembre 1984, soit adopté. 

ADOPTE 

Adoption procès-
verbal, procédure 
enregis. rêgl. 
no 706 

84-627 
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Adoption procès- Propose par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
verbal, procédure Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
enregis. règl. 
no 707 I ET RESOLU: Que le proces-verbal de la procédure d'enregis-

trement des personnes habiles à voter sur le règlement nu-
84-628 méro 707, autorisant un emprunt de 65 000 $ pour des travaux 

de trottoirs, bordures et pavage pour la rue Du Parc, et te-
nue les 4 et 5 décembre 1984, soit adopté. 

ADOPTE 

RAPPORT DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Séance du 3 décembre 1984 

Jean-Claude Beaumier 
•s: Jacques Lemarier 

Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

M. Roland Desaulniers 

MM. Réjean Giguêre 
Ronald Marcoux 

Tous les sujets apparaissant à l'ordre du jour du présent Co-
mité ont fait l'objet de .résolutions qui ont été adoptées lors 
de l'ajournement de la séance publique tenue ce jour. 

CORRESPONDANCE LUE: 
a) Deux lettres de M. Michel Champagne, député fédéral: i 

1- Cession de terrain par le gouvernement fédéral 
sur la rive du St-Maurice; 

2- Abolition du programme Jeunesse Canada au Travail. 
b) Lettre du ministère des Affaires municipales, pro-

gramme Revicentre, accusé réception de notre demande 
d'admissibilité. 

c) Programme Canada au Travail, accusé réception pour 
les trois programmes soumis par la Ville. 

d) Lettre du Conseil des Marguilliers de St-Odilon, 
éclairage de rues, Berlinguet, 1ère Rue et 2iême Rue. 

PRESENTS: Son honneur le maire 
Messieurs les conseiller 

I ainsi que le directeur 
général, 
et les directeurs 
généraux adjoints, 
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e) Lettre de la M.R.C. de Francheville, conférence de 

presse à l'hôtel de ville de Trois-Riviêres le 12 
décembre 1984, proposition préliminaire d'aménage-
ment. 

f) Lettre de la S.H.Q.: programme d'habitation - H.L.M. 
g) Lettre de M. Jean-Pierre Forest, Promotions C.J.P. 

enr. 
h) Lettre de l'Association des résidents de Châteaudun, 

subvention pour entretien de la piste de ski de fond 
(2ième lettre sur le même sujet). 

(Signé) MAURICE THELLEND 
greffier municipal 

Adoption rapport Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Ccmmission perma- Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
nente, séance du 
1984-12-03 

ET RESOLU: Que le rapport de la Commission permanente, de 
la séance du 3 décembre 1984, soit et est adopté tel que lu 

84-629 par le greffier à la présente séance. 
ADOPTE 

Rés. adoption Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
liste de ccmp- Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
tes ET RESOLU: Que la liste de comptes du 6 décembre 1984, com-

84-630 prenant : 
1) les chèques nos 22486 à 22625 inclus 1 492 893,50 $ 
2) les paies nos 45 à 48 inclusivement 269 982,69 $ 
3) effets bancaires retournés pour le mois 

d'octobre 1984..' 4 382,00 $ 
le tout totalisant un déboursé de: 1 767 258,19 $ 
soit et est adoptée pour paiement. 
A ce déboursé de 1 76 7 258,19 $ sont inclus: 
- Service de la dette : 121 936,46 $ 

Remboursement dette obligataire: 440 000,00 $. 

ADOPTE 
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Sympathies 

84-631 

I 

I 84-632 
Res. adoption 
d'un plan 

84-633 

Adoption projet 

•

rêgl. no 
620-45 

84-634 

Mme Josaphat Laurendeau 
Mme Mathias Dupuis 
M. J.-Edouard Sévigny 
Mme François Spénard 

Res. abrogeant 
la rés. 84-605 
aménagement parcs 
Ogden et Des Or-
meaux 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES 

ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire 
Jean-Claude Beaumier et Messieurs les Conseillers de la vil-
le de Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 

Prop, par cons. Jacques Lemarier 
Prop, par cons. Laurent Lavergne 
Prop, par cons. Pierre A. Brouillette 
Prop, par cons. Laurent Lavergne 

Mme Marie-Louise V.-Michaud Prop, par cons. Normand Vivier 
Et, profondément touchés de ces deuils cruels, désirent of-
frir aux membres de leur famille, l'expression de leurs plus 
sincères condoléances. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que la résolution numéro 84-605 soit abrogée et 
remplacée par la suivante: 

"Que le Conseil accepte le rapport préparé par la firme Bend-
well et Associés concernant l'aménagement des parcs Ogden et 
Des Ormeaux, qui lui a été présenté le 12 novembre 1984." 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 
Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots numéros 124-126 à 124-145 et 125-99 à 125-104, ca-
dastre officiel de la paroisse (maintenant ville) de Cap-de-
la-Madeleine, division d'enregistrement de Champlain, soit et 
est accepté. 

Plan fait et préparé par M. Jean-Marie Chastenay, a.g., en da-
te du 15 novembre 1984, et portant le numéro 5827. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que le projet de règlement numéro 620-45, inti-
tulé: "Règlement amendant le règlement numéro 620 concernant 
le zonage dans les limites de la ville de Cap-de-la-Madeleine", 
soit et est adopté tel que lu par le greffier à la présente 
séance. 

ADOPTE 
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Adoption projet 
règl. no 620-46 

84-635 

Adoption projet 
règl. no 620-47 

84-636 

Adoption du rè-
glement no 673-F 
(Corvée-habita-
tion) 

84-637 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le projet de règlement numéro 620-46, inti-
tulé: "Règlement amendant le règlement numéro 620 concernant 
le zonage dans les limites de la ville de Cap-de-la-Madeleine 
soit et est adopté tel que lu par le greffier à la présente 
séance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 

ET RESOLU: Que le projet de règlement numéro 620-47, inti-
tulé: "Règlement amendant le règlement numéro 620 concernant 
le zonage dans les limites de la ville de Cap-de-la-Madeleine 
soit et est adopté tel que lu par le greffier à la présente 
séance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
ET RESOLU: Que le règlement numéro 6 73-F, intitulé: "Rè-
glement pour amender le règlement numéro 673 déjà modifié par 
les règlements numéros 673-A, 673-B, 673-C, 673-D et 673-E, 
afin d'augmenter le fonds de subvention et d'en modifier les 
conditions", soit et est adopté tel que lu par le greffier à 
la présente séance. 

ADOPTE 
Rés. mauvaises 
créances 

84-638 

Avis de motion 
amendement au 
zonage 

84-639 

IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que le Conseil accepte d'annuler les comptes de taxes d'af-
faires, comptes à recevoir et taxes d'eau au compteur appa-
raissant à l'annexe "A" présentée par la Trésorerie, au mon-
tant de 22 102,17 $. 

ADOPTE 
Je, soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet 
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu 
lé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NUMERO 620 CONCERNANT LE ZO-
NAGE DANS LES LIMITES DE LA VILLE DE CAP-DE-LA-MADELEINE". 
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Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, g 
ce 10 jour du mois de décembre 1984, 

I 
Avis de motion, 
amendement au 
zonage 

84-640 

(Signé) NORMAND VIVIER 
Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 

Je, soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NUMERO 620 CONCERNANT LE ZO-
NAGE DANS LES LIMITES DE LA VILLE DE CAP-DE-LA-MADELEINE". 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, g 
ce 10 jour du mois de décembre 19 84. 

I 
Avis de motion, 
amendement au 
zonage 

84-641 

(Signé) NORMAND VIVIER 
Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 

Je, soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NUMERO 620 CONCERNANT LE ZO-
NAGE DANS LES LIMITES DE LA VILLE DE CAP-DE-LA-MADELEINE". 

I 
Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 

e . 
ce 10 jour du mois de décembre 1984. 

(Signé) RENE TREMBLAY  
Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 
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Avis de motion, 
règlement impo-
sition 1985 

84-642 

Je, soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Ville, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: I 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL A PRELEVER LES FONDS NECES-
SAIRES A L'ADMINISTRATION POUR L'ANNEE 1985". 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 
e . ^ ce 10 jour du mois de décembre 1984. 

(Signé) PIERRE A. BROUILLETTE 

Rés. proclama-
tion de la 
"Journée des 
Oubliés" 

84-643 

Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 

ATTENDU QUE malgré les nombreux groupes ou associations exis-
tants pour venir en aide aux gens qui sont dans le besoin, et 
qu'il y a de nombreuses personnes qui ne peuvent profiter des 
secours de ces différents groupes ou associations, et qu'il 
reste ainsi de grandes misères à soulager; 
ATTENDU QUE le Conseil reçoit de nombreuses demandes d'aide 
qu'il ne peut satisfaire et qu'il n'est pas vraiment du res-
sort de la municipalité de s'occuper de tels cas; 
ATTENDU QUE le Conseil désire néanmoins faire sa part pour 
les "oubliés" de notre société, et principalement ceux de la 
municipalité du Cap-de-la-Madeleine à l'occasion de la pério-
de des Fêtes; 
ATTENDU QUE la collaboration de la population est absolument 
nécessaire pour assurer le succès de cette initiative de ses 
dirigeants municipaux; 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que dimanche, le 16 décembre 1984, soit proclamé "JOURNEE DES 
OUBLIES" et invite la population du Cap-de-la-Madeleine à 
s'unir à ses autorités municipales pour participer activement 
à cette journée et en faire une réussite au bénéfice des plus 
démunis des nôtres. 

I 

I 
ADOPTE 
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CORRESPONDANCE : 

Lettre de M. Rodolphe Loranger: remerciements pour 
sympathies reçues lors du décès de son épouse. 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance régulière du Conseil de la ville de Cap-
de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, lundi, le 17 dé-
cembre 1984, à 20 heures, et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire Jean-Claude Beaumier 
Messieurs les conseillers: Jacques Lemarier 

Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption de l'or- Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
dre du jour Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 

84-644 ET RESOLU: Que l'ordre du jour soit et est adopté tel que lu 
par le greffier à la présente séance, avec les sujets ajoutés 
à varia. 

Adoption procès-
verbal, séance 
du 1984-12-10 

84-645 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
ET RESOLU: Que le procès-verbal de la séance régulière du Con-
seil, tenue le 10 décembre 19 84, soit et est adopté tel que ré-
digé dans le livre des minutes de la ville de Cap-de-la-Made-
leine. 

ADOPTE 
RAPPORT DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Séance du 10 décembre 1984 

PRESENTS: Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers: 

Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 
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ainsi que le directeur 
général, M. Roland Desaulniers 
et les directeurs 
généraux adjoints, MM. Réjean Giguêre 

Ronald Marcoux - ___ 
Adoption rap-1. Le Conseil réuni en commission permanente, adopte le rap-

port Comité de port de la réunion du Comité de circulation du 10 octobre 
circulation 19 84, aux articles 1 à 6 inclusivement. 

Le Conseil réuni en commission permanente, accepte la sou-
mission de R. Dubuc inc., 172, rue Ferland à Nicolet, au 
montant de 135 900 $ pour l'éclairage par canalisations 
souterraines des rues Des Estacades, Pie XII, Belleau, Ro-
bitaille, Caron et P.E. Trudeau, étant la soumission la 
plus basse présentée (règlement numéro 705). 
Le Conseil réuni en commission permanente, mandate la fir-
me Bendwell et Associés pour la surveillance des travaux 
de l'éclairage des rues Des Estacades, Pie XII, Belleau, 
Robitaille, Caron et P.E. Trudeau, qui seront exécutés en 
vertu du règlement numéro 705. 
Le Conseil réuni en commission permanente, autorise l'en-
gagement de la firme Bendwell et Associés pour préparer 
des plans et devis pour l'éclairage des rues Belleau et 
Masson par canalisations souterraines. 
Le Conseil réuni en commission permanente, autorise, à 

er 
compter du 1 janvier 1985, la facturation au compteur 
pour la consommation d'eau du Marché Sanpri. 
Le Conseil réuni en commission permanente, accepte l'of-
fre de Promotion Technic-eau qui, en association avec le 
C.E.G.E.P. St-Laurent (département d'assainissement), of-
fre son aide technique pour fins d'étude concernant le 
système d'eau potable de la Ville, et consent à défrayer 
les frais de séjour des 3 étudiants qui seront sur le 
projet et dont le coût total s'élève a 402 $. 
Le Conseil réuni en commission permanente, fixe les ta-
rifs suivants pour le club de hockey Les Canotiers, soit 
le taux régulier pour les heures de pratique et 150 $ 
pour les joueurs extérieurs. 

CORRESPONDANCE : 
a) Rapport des permis de construction pour le mois de 

novembre 1984. 
b) Lettre de la Classique internationale de canots de 

la Mauricie pour une rencontre avec le Comité des 
Loisirs. 

(Signé) MAURICE THELLEND 
greffier municipal 

Acceptation de 2. 
soumission, 
éclairage de rues 

Bendwell & Ass. 3. 
mandatés pour sur-
veiller les travaux 
éclairage de rues «Autorisation 4 

A Bendwell & 
- Ass. préparer 

plans éclairage 
des rues 
Compteur d'eau 
Marché Sanpri 

5. 

Offre de Promo- 7. 
tion Technic-eau 
pour étude assai-
nissement des 
eaux 

Tarifs club de 8. 
hockey Les Cano-
^ ^ tiers 
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Adoption rapport 
Commission per-
manente, seance 
du 1984-12-10 

84-646 

Sympathies 
84-647 

Adoption procès-
verbal, Commis-
sion d'urbanis-
me 

84-648 

Res. acceptation 
de soumission, 
achat de 4 ca-
mionnettes 

84-649 

Rés. échange 
avec Châteaudun 
en France 

84-650 

Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que le rapport de la Commission permanente, de 
la séance du 10 décembre 1984, soit et est adopté tel que lu 
par le greffier à la présente séance, en retirant l'article 
numéro 6. I 

ADOPTE 

RESOLUTIONS DE SYMPATHIES 
ET RESOLU: Que c'est avec regret que son honneur le maire 
Jean-Claude Beaumier et Messieurs les Conseillers de la ville 
de Cap-de-la-Madeleine ont appris le décès de: 
Mme Maurice Fortier Prop, par cons. Jean Brunet 
M. Gaston Matte Prop, par cons. Pierre A. Brouillette 
M. Patrick Fafard Prop, par cons. Jean-Paul Lavergne 
Mme Léo Thibeault Prop, çt unanimement résolu 
Et, profondément touchés de ces deuils cruels, désirent offrir 
aux membres de leur famille, l'expression de leurs plus sincè-
res condoléances. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 

ET RESOLU: Que le procès-verbal de la réunion de la Commission 
d'urbanisme du 11 décembre 1984, soit et est adopté avec les 
changements suivants: 

l'article 2 est mis à l'étude; 
les articles 3 et 4 sont retirés dudit procès-verbal; 
l'article 6 n'est pas adopté. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que le Conseil accepte la soumission de Mich-o-
tomobile ltée, au montant de 49 747,60 $ toutes taxes inclu-
ses, pour l'achat de quatre (4) camionnette, étant la soumis-
sion la plus basse présentée. 

I 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 
CLAUDE CHAMPOUX 
NORMAND VIVIER 

ET RESOLU: Que le Conseil de la ville de Cap-de-la-Madeleine 
autorise l'échange d'un étudiant ou étudiante du Cap-de-la-
Madeleine avec un étudiant ou étudiante de la ville de Châ-
teaudun en France, dans le cadre du programme d'échanges 
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Res. nommant 
vérificateurs de 
la ville pour 
1985 

84-651 

Rés. nommant dé-
légué sur le 
Conseil de la 
Corp. île St-
Quentin 

84-652 

•

Adoption 
projet de 

règlement no 
640-2 

84-653 

Rés. adoption de 
plan 

84-654 

I 
Avis de motion 

84-655 

d'emplois d'été entre les municipalités de France et du Qué-
bec, organisé par l'Association Québec-France avec la colla-
boration de l'Office franco-québécois de la Jeunesse pour 
souligner l'année internationale de la Jeunesse. 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que les membres du Conseil de la ville de Cap-de-la-Madeleine 
nomment l'étude Morin, Cadieux et Matteau, "vérificateurs" 
des livres de la corporation pour l'année 19 85. 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que M. Jean Brunet soit nommé délégué de la Ville sur le Con-
seil de la corporation de l'île St-Quentin, en remplacement de 
M. René Tremblay dont le mandat vient d'expirer conformément 
aux règlements de la corporation. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
Appuyé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
ET RESOLU: Que le projet de règlement numéro 640-2, intitulé: 
"Règlement amendant le règlement numéro 640-1 concernant l'af-
fichage dans les limites de la ville de Cap-de-la-Madeleine", 
soit et est adopté tel que lu par le greffier à la présente 
séance. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par m. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
ET RESOLU: Que le plan montrant la subdivision d'une partie 
des lots numéros 164-118-1 et 164-118-2, cadastre officiel 
de la paroisse (maintenant ville) de Cap-de-la-Madeleine, di-
vision d'enregistrement de Champlain, soit et est accepté. 
Plan fait et préparé par M. Paul Michaud, a.g., en date du 
2 7 novembre 19 84, et portant le numéro 4 328. 

adopte 
Je, soussigné, conseiller de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la ville, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu-
lé: 
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"REGLEMENT POUR AMENDER LE REGLEMENT NUMERO 640-1 CONCER-
NANT L'AFFICHAGE DANS LES LIMITES DE LA VILLE DE CAP-DE-LA-
MADELEINE". 

Fait et signé à Cap-de-la-Madeleine, 
ce 17e jour du mois de décembre 1984. 

(Signé) NORMAND VIVIER  
Conseiller de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine 

Rés. ajournement IL EST PROPOSE 
à 22 heures ET UNANIMEMENT RESOLU: 

84-656 Que la présente séance soit et est ajournée à 22 heures, ce 
17 décembre 1984. 

ADOPTE 

et son honneur le maire ajourne la seance. 
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I 
CANADA 
Province de Quebec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une seance d'ajournement du Conseil de la ville de 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, lundi, le 
17 décembre 1984, à 22 heures, et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers: 

Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Rés. concernant 

•

bassin de 
rétention 

_ d'eaux 
pluviales 

84-657 

I 

ATTENDU QUE la ville de Cap-de-la-Madeleine doit construire un 
bassin de rétention d'eaux pluviales au coût estimé de 
450 000 $ pour recevoir les eaux de ruissellement des lotsinu-' 
méros 563, 564, 565 et 566; 
ATTENDU QUE le ministère des Transports subventionne la somme 
de 150 000 $ pour des travaux d'asphaltage exécutés en 1984 
(règlement numéro 6 81) et ce parce qu'il n'y a aucun programme 
de subvention de prévu pour la construction de bassin de réten-
tion; 
ATTENDU QUE la ville de Cap-de-la-Madeleine est consentante à 
financer 150 000 $ pour la construction de ce bassin de réten-
tion; il est 
Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
ET RESOLU: Que le 150 000 $ résiduel sera payé par les promo-
teurs au moment de la demande d'installation des services d'a-
queduc, d'égout, de pavage et de bordures de rues. 
Cette contribution spéciale se fera de la façon suivante: les 
promoteurs devront déboursé^ 50$ le mètre linéaire imposable 
de plus que la politique générale de la Ville en vigueur au 
moment de la demande pour de tels services. 

er 
De plus, si ces travaux sont demandés après le 1 janvier 
1995 et qu'il n'y a pas 6 000 mètres imposables de desservis, 
les propriétaires riverains devront débourser 100 $ le mètre 
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Rés. acceptation 
soumission, 
voiture de tou-
risme 

84-658 

Rés. acceptation 
de soumission 
voitures de po-
lice 

84-659 

Rés. demande 
d'installation 
lumières de rue 

84-660 

linéaire imposable (au lieu de 50$) de plus que la politique 
générale de la Ville en vigueur au moment de la demande pour 
de tels travaux, et ce jusqu'à concurrence de 6 000 mètres 
linéaires imposables desservis. 
Cette mesure spéciale cessera dès que 6 000 mètres linéaires 
imposables seront desservis. 
Cette participation sera payable par chèque visé au moment de 
la demande d'installation des services par le promoteur. A 
compter de la date de réception dudit chèque jusqu'à la date 
de paiement de la première estimation des travaux concernés, 
le montant ainsi versé portera intérêt. Le taux dudit inté-
rêt sera le même que celui obtenu de la banque, par la Ville, 
pour ses dépôts d'argent, le jour du paiement des intérêts au 
promoteur. 
La date du paiement de cesdits intérêts au promoteur sera cel-
le du paiement de la première estimation des travaux concernés. 

ADOPTE 

I 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 

ET RESOLU: Que le Conseil accepte la soumission de Jean Fré-
chette ltée, au montant de 11 772 $ toutes taxes incluses, 
pour l'achat d'une voiture de tourisme, étant la plus conforme 
aux exigences de la soumission demandée. 

I 
Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 
JEAN-PAUL LAVERGNE 
LAURENT LAVERGNE 

ET RESOLU: Que le Conseil accepte la soumission de Automobi-
les Renald Boisclair ltée, au montant de 25 615 $, toutes taxes 
incluses, pour l'achat de deux (2) voitures de police, étant 
la soumission la plus basse présentée. 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 
NORMAND VIVIER 
JACQUES LEMARIER 

ET RESOLU: Que la ville demande à 1'Hydro-Québec de procéder 
à l'installation de 21 lumières de rue de 8 500 lumens à va-
peur de sodium haute pression et au remplacement de 5 lumières 
de rue de 4 000 lumens à incandescence par des 8 500 lumens à 
vapeur de sodium haute pression, aux endroits suivants: 

I 
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Rue Des Prairies: à l'ouest de Des Ormeaux, 

I 
changer 5 de 4 000 L. pour 5 de 8 500 L. 
V.S.H.P. 
installer 3 nouvelles de 8 500 L. V.S.H.P. 
sur poteaux existants. 

Rue Chemin-Mas se: au nord de Des Prairies, 

Rue Des Ormeaux 

Rue Arseneault 

Rés. engagement 
gardien de pati-
noire 

84-661 

I 

installer 2 nouvelles de 8 500 L. V.S.H.P. 
sur poteaux existants. 
entre Barkoff et le sentier de piétons, 
installer 13 nouvelles de 8 500 L. V.S.H.P. 
sur poteaux existants. 
entre Père-Breton et Des Vétérans, 
installer 3 nouvelles de 8 500 L. V.S.H.P. 
avec poteaux. 

ADOPTE 
Proposé par M. le conseiller CLAUDE CHAMPOUX 
Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
ET RESOLU: Que le Conseil autorise l'engagement de M. Salomon 
Lafontaine comme gardien de patinoire à temps partiel, au ser-
vice Loisirs et Culture, au salaire de la convention collective 
des employés extérieurs. 

ADOPTE 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE. 

Le greffier 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance spéciale du Conseil de la ville de Cap-de-
la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions, à l'hôtel de ville, mardi, le 18 décem-
bre 1984, à 20 heures, et à laquelle étaient présents: 
Son honneur le maire Jean-Claude Beaumier 
Messieurs les conseillers: Jacques Lemarier 

Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 
Appuyé par M. le conseiller NORMAND VIVIER 
ET RESOLU: Que le budget de la ville de Cap-de-la-Madeleine 
pour l'année 1985, comportant des dépenses et des revenus équi 
libres pour une somme de TREIZE MILLIONS NEUF CENT MILLE DOL-
LARS (13 900 000 $), soit et est adopté. 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que le règlement numéro 708, intitulé: , "Règlement autorisant 
le Conseil de la ville de Cap-de-la-Madeleine à prélever les 
fonds nécessaires à l'administration pour 19 85", soit et est 
adopté tel que lu par le greffier à la présente séance. 

ADOPTE 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 

Que les membres du Conseil de la Corporation municipale de 
la ville de Cap-de-la-Madeleine acceptent le programme des 
dépenses d'immobilisations pour les années suivantes: 

Res. adoption du 
budget 1985 

84-662 

Rés. adoption du 
rêgl. 708 
imposition 1985 

84-663 

Rés. programme 
triennal 

84-664 
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I 
1985 
1986 

1987 
pour un total de 

6 857 971 $ 

5 804 500 $ 

3 577 000 $ 

16 239 471 $ 
ADOPTE 

I 

I 

ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE, 

Le greffier Le maire 
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CANADA 
Province de Québec 
Ville de Cap-de-la-Madeleine 

A une séance spéciale du Conseil de la ville de Cap-
de-la-Madeleine, laquelle séance fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'hôtel de ville, mardi, le 18 dé-
cembre 1984, à 22 heures, et à laquelle étaient présents: 

Son honneur le maire 
Messieurs les conseillers 

Jean-Claude Beaumier 
Jacques Lemarier 
Pierre A. Brouillette 
Jean-Paul Lavergne 
Laurent Lavergne 
Jean Brunet 
Claude Champoux 
Normand Vivier 
René Tremblay 

formant quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adoption de l'or-
dre du jour 

84-665 

Rés. terrain 
voisin de Ca-
nadian Tire 
Corporation 

84-666 

Proposé par M. le conseiller RENE TREMBLAY 
Appuyé par M. le conseiller PIERRE A. BROUILLETTE 

ET RESOLU: Que l'ordre du jour soit et est adopté tel que lu 
par le greffier à la présente séance. 

ADOPTE 

ATTENDU QUE des plans d'implantation et de construction d'un 
immeuble devant abriter une polyclinique qui sera situé sur 
la rue Notre-Dame, à l'extrémité sud-ouest du terrain de Ca-
nadian Tire Corporation, ont été soumis au Conseil pour appro-
bation; 

ATTENDU QU'aprês étude et examen des plans tels que soumis 
présentent certains inconvénients aux yeux du Conseil; 
ATTENDU QUE des informations supplémentaires ont été fournies 
à la Ville par lés promoteurs, à 1'effet qu'il leur serait pos 
sible d'acquérir le terrain nécessaire du propriétaire voisin, 
en l'occurrence Canadian Tire Corporation, pour satisfaire aux 
exigences de la Ville; 
En conséquence, il est 
Proposé par M. le conseiller LAURENT LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JEAN BRUNET 
ET RESOLU: Que lesdits plans soient approuvés tels que pré-
sentés, à la condition toutefois qu'un mur de soutènement soit 
édifié pour séparer leur terrain sur toute sa longueur de ce-
lui de la Ville et ce, aux frais des promoteurs. 

ADOPTE 
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Res. terrain, 
M. G. Haché 

84-667 

I 
Modification des 
lettres paten-
tes de la 
M.R.C. de 
Francheville 

84-668 

I 

I 

ILX EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que la résolution numéro 84-623 du 3 décembre 1984, et en 
vertu de laquelle le Conseil acceptait de louer un terrain 
à M. Gilles Haché, situé sur la rue Vachon (lot 415-1-18-7, 
cadastre officiel de la paroisse de Cap-de-la-Madeleine), 
soit et est rescindée à toutes fins que de droit, car la Vil-
le ne désire pas se lier par un bail à long terme et veut 
garder la possibilité d'utiliser son terrain à brève échéance 
s'il s'avérait nécessaire de le faire. 

ADOPTE 
ATTENDU le contenu des lettres patentes concernant la cons-
titution de la Municipalité Régionale de Comté de Franchevil-
le; 

ATTENDU QUE le principe qui sous-tendait ce regroupement de 
municipalités consistait en une équité de la représentation 
des municipalités régies par le Code Municipal et celles ré-
gies par la Loi sur les cités et villes; 
ATTENDU QUE le dernier décret numéro 12 32-84 a modifié les 
chiffres de population des municipalités du territoire de la 
Municipalité Régionale de Comté de Francheville; 
ATTENDU QUE cette modification a affecté le mode de représen-
tation quant à l'équité des municipalités régies par le Code 
Municipal et celles régies par la Loi sur les cités et villes; 
ATTENDU QUE le décret numéro 1232-84 entrera en vigueur le 
er janvier 19 85; 

ATTENDU la demande des membres du Conseil de la Municipalité 
Régionale de Comté de Francheville formulée par la résolution 
numéro 84-11-500; en conséquence, 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
D'appuyer la demande de modification des lettres patentes de 
la Municipalité Régionale de Comté de Francheville formulée 
par la résolution numéro 84-11-500. 

Res. concer-
nant marge de 
recul 

84-669 

Proposé par M. le conseiller 
Appuyé par M. le conseiller 

ADOPTE 
NORMAND VIVIER 
JEAN BRUNET 

ET RESOLU: Que la ville de Cap-de-la-Madeleine régularise 
la situation de fait existant au 110 de la rue Flynn, Cap-
de-la-Madeleine, concernant la marge de recul de la bâtisse 
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Res. adoption 
rapport Comité 
circulation 

84-670 

Rés. nommant 
M. A. Chartrand 
au poste de ca-
pitaine 

84-671 

qui est construite à une distance supérieure à la distance 
exigée de la Ville, soit à 21 pieds au lieu de 20 pieds. 

ADOPTE 

Proposé par M. le conseiller JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par M. le conseiller JACQUES LEMARIER 

ET RESOLU: Que le Conseil accepte le rapport de la réunion 
du Comité de circulation du 5 décembre 1984, sauf l'article 
7. 

ADOPTE 

ATTENDU la lettre du Directeur de police en date du 14 décem-
bre 1984, à l'attention du président du Comité des relations 
de travail; 
ATTENDU que dans cette lettre, Monsieur le Directeur de poli-
ce recommande fortement la nomination de M. André Chartrand 
au poste de capitaine; 

ATTENDU que le titulaire du poste de capitaine cumulera le 
poste de lieutenant à la gendarmerie; 

ATTENDU que, tel que mentionné dans sa lettre, Monsieur le 
Directeur de police certifie qu'il n'y aura pas de demande de 
nomination de lieutenant pour remplacer M. André Chartrand à 
la gendarmerie avant qu'une étude de réaménagement des ressour-
ces, tant humaines que physiques de la population, et que l'ex-
pansion de notre Ville ne soit faite, soit pas avant 1988; 
IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 
Que M. André Chartrand soit nommé capitaine au service de la 
Sécurité publique de la ville de Cap-de-la-Madeleine à compter 

er 
du 1 janvier 19 85, poste qu'il cumulera avec celui de lieu-
tenant à la gendarmerie, et que le salaire hebdomadaire du ca-
pitaine de la Sécurité publique de Cap-de-la-Madeleine ne sera 
jamais supérieur à 25 $ du salaire du lieutenant. 

I 

ADOPTE 
Rés. de remercie-
ment aux bénévo-
les de l'"Arbre 
des Oubliés" 

84-672 

IL EST PROPOSE 
ET UNANIMEMENT RESOLU: 

Que les membres du Conseil de la ville de Cap-de-la-Madeleine 
remercient bien sincèrement (M. ou Mme) pour la collaboration 
bénévole que vous avez bien voulu apporter aux autorités muni-
cipales le 16 décembre 1984, à l'occasion de 1'"Arbre des Ou-
bliés", et qui a grandement contribué au succès de cet événe-
ment . 

( 


